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Un heureux hasard, comme il s'en (bresente parfois pour amorcer 

une recherche, nous a fait connaltre 1'existence d'un important fonds 

d'archives conservees aux Archives departementales de la Dr8me. 

II s'agit de documents relatifs a une famille dont certains membres 

furent imprimeurs au 18e et dans la premiere moitie du 19eme siecle# 

Jacques de Font-Reaulx, ancien archiviste departemental a Valence, 

fll en presentant l*inventaire, a raconte 1'origine du depSt fait en 1936.v 

Ce fonds n*a fait 1'objet d*aucune etude ni mSme jusqu'a 1'annee demiere, 

d*aucune presentation. Cependant, sa richesse est grande en materiaux 

pour une histoire de 1'imprimerie valentinoise au 19e siecle. Celle-ci 

reste a faire. 

Si la bibliologie de 1'Ancien Regime est maintenant matiere 
f 2) a de nombreux travaux,v . il ne semble pas que celle du 19e siecle 

(31 soit 1'objet des mSmes attentions. Pourtant l'ere industrielle 

du livre n'a pas commence avec le debut du siecle : tout juste quelques 

inventions et perfectionnements techniques (4)autour desquelles se 

developpe la premiere moitie du 19e siecle. 

C*est Jacques Cuisin de Montal qui, a Valence, represente 

cette periode de 1'imprimerie. II exerce cette activite de 1805 a 1828. 

A cette date, lorsqu*il vend son atelier, il a atteint une certaine 

prosperite. Trois ans plus t8t, les el6ments sont abondants et divers 

pour evaluer cette "reussite". 

En effet, seule 1'annee 1825 reunit une documentation comptable sur 

les travaux effectues par les presses, la main d*oeuvre qui les 

actionne, les matiferes premieires qui les alimentent et 1'homme qui les 

dirige. 
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Sur ces donnees, nous pouvons entreprendre l*etude des 

activites d'un imprimeur valentinois (5), presenter 1'homme dans 

son milieu : le monde de 1'Imprimerie, notamment a Valence, examiner 

les elements constituant 1'entreprise, connaitre les divers travaux qu'elle 

produit. Ainsi replace dans son contexte professionnel, l^imprimeur 

revelera son profil economique et social» 

o 
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I - L^Homme et son milieu» 

Situation generale de 1'imprimerje de 181Q a 1825, 

Le decret du 5 fevrier 1810 a organise la profession 

d'imprimeur en criant une Direction generale de 1'imprimerie et de 

la librairie (D.G.I.L.). II etablit tout d»abord que le nombre 

des imprimeurs dans chaque departement sera reduit a dater du 

1er janvier 1811 (Art. 3.) 

"[Napoleonl veut voir dans les imprimeurs des especes 

d*officiers ministeriels de la pensee qui soient entre 

les hommes pour la transmission des lumieres... II veut 

qu*a partir du 1er janvier 1811/ le nombre soit fixe 

partout."•^ 

En application de cet article, la D.G.I.L. entreprend une enqu§te 

aupres chs preffits pour etablir la liste des imprimeurs a maintenir 

et ceux a supprimer, etant entendu que les demiers seront dedommages 

et c|ue les restants participeront a ce dedommagement. Nous verrons 

ce qu*il en est resulte pour la DrSme. En fait, pour les departements, 

l»arr§te du 20 mai 1811 cree deux classes d'imprimeur : ceux a qui 

serait accorde le brevet et ceux a qui il serait refuse mais auxquels 

il serait neanmoins permis de continuer a exercer leur profession. (7). 

La profession d*imprimeur est soumise a 1'obtention d'un 

brevet (art. 5 a 9 du decret du 5 fevrier 1810). II s*agit la plus 

d'une mesure policiere que d*une obligation professionnelle. L*imprijneur 

qui veut editer un ouvrage est soumis a trois obligations : 

y 



- La declaration de vouloir imprimer : 

Chaque imprimeur sera tenu d*avoir un livre cSte et paraphe par 

le prefet du departement ou il inscrira par ordre de date le 

titre de chaque ouvrage qu'il voudra imprimer et le nom de 1'auteur 

s*il lui est connu» 

L'imprimeur remettra ou adressera sur le champ a la D.G.I.L. et 

en outre aux prefets copie de la transcription faite sur son livre 

et la declaration qu'il a 1'intention d*imprimer 1'ouvrage : il lui 

en sera donne rec6pisse (art. 11 et 12.] 

- Le depSt des exemplaires prescrits avant la publication : 

Art. 48 : Chaque imprimeur sera tenu de deposer a la prefecture de 

san departement... Cinq exemplaires de chaque a savoir : un pour 

la bibliotheque imperiale, un pour le ministre de 1'interieur, un 
fS") 

pour la bibliotheque du Conseil d'Etat, un pour la D.G.I.L. ... 

- Ljindication de son nom et de sa demeure sur chaque 
(9) 

exemplaire. 

La loi en soumettant les imprimeurs a la declaration et 

au depBt de tous les ouvrages qu'ils impriment n*a fait aucune 

distinction entre les ouvrages connus sous le nom de labeur et 

ceux connus sous le nom d*ouvrages de ville ou biUboquet (circulaire 

du 13 mars 1811), mais le decr§t du 29 avril de la meme annee etablit 

un droit sur les ouvrages de labeur : 1 centime par feuille d^impression 

quelque soit le format du volume si ces ouvrages n'appartiennent a 

aucun auteur vivant. 



Rappelons egalement la creation le 11 octobre 1811 de la 

"Bjbliographie de la France"'ou "Journal de 1'imprimerie et de la 

librairie" qui remplace le "Joumal qeneral de 1'imprimerie et de la 

librairie"^10) 

LB premier retour des Bourbons (2 avril 1814.— 20. mars 1815) 

n'amenera que des changements superficiels au regime instaure par 

Napoleon 1er. En ce qui conceme 1'imprimerie, la D.G.I.L, fut maintenue 
f W) mais son personnel entierement renouvel6.v 

La loi du 21 octobre 1814 et l»ordonnance du 24 octobre confirment 

les textes precedentsl12^: obligation du brevet et serment ; declaration 

d'intention d^imprimer avant le depSt du nombre prescrit d1exemplaires ; 

tenue .d*un livre-et enregistrement. 

Apres le retour de l*ile d*Elbe, Napoleon essaye de mettre 

en oeuvre une politique liberale. La librairie et l^imprimerie sont 

reunies au Ministere de la Police generale (decr§t du 24 mars) et 

la D.G.I.L. et les censeurs supprimes. 

La deuxieme restauration sera plus radicale. Les lois 

d*exception (novembre et decembre 1815) instaurent une terreur 

blanche legale. Les imprimeurs sont concemes par la loi du 9 novembre 

"relative a la repression des cris seditieux et des provocations a 

la revolte", mais aucun changement n'intervient quant h la structure 

professionnelle. C*est le departement "division littdraire" du 

Ministere de la Police generale qui s^occupe desormais de 1'imprimerie 

et de la librairie. 
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II faut egalement signaler 1'ordonnance du 8 ootobre 1817 

en son article 1 qui rend obligatoire le brevet et le serment pour 

les imprimeurs lithographes prenant ainsi en compte le developpement 
. (13) du procede, ' 

Ainsi de 1800 a 1825, aucune modification importante dans 

la reglementatian de 1'imprimerie n*intervient, si ce n*est dans le 

sens d*un renfoircemente 

Sjtuation de 1'imprimerie a Valence. , 

Compte tenu de la ville, l*imprimerie est relativement bien 
(14) 

representee : en 1764, il y a un imprimeur qui possede trois presses. J 

(15) 
Treize ans apres, l*etat gen6ral des impr*imeurs n*en cite toujours qu*un« 

II sfagit de Philippe GILIBEBT qui exerce cette profession 

jusqu*a son deces en 1765 et c'est son neveu Jean-Jacques VIBET, ne en 1724 

qui lui succede.^ ̂  (II y avait dgalement, maltjjsje les arrites un 

autre imprimeur dont le nom est plus connu : Pierre MARC-ALJREL qui 

s*etait etabli imprimeur-libraire en 1790.) 

En epousant en 1805 une des filles de J.-J. Viret, Anne-Julie, 

Jacques Cuisin de Montal devient imprimeur. 

A cette epoque, a 1'adresse de son beau-pere, il envisageait l*avenir 

de 1'imprimerie : 

"Une telle imprimerie est susceptible de travailler beaucoup 

et avantageusement, Valence ayant a ses portes d'abondantes et 

superbes papeteries, pouvant a faveur du RhBne expedier tout comme 

Avignon, pour le midi de la France et 1'Italie, et aucun imprimeur 

de cette ville ne paralt en etat d*opposer une concurrence dangereuse 

. . ./ ... 
f 17) ni comme capitalistes ni comme protes".v ' 



EnquSte de 1810 

Nous avons deja souligne l*importance du decrSt du 5 fevrier 1810 

en ce qui conceme la determination du nombre des imprimeurse II s*agit 

maintenant d*en situer ses applications au niveau Valentinois. Les 

reponses au questionnaire adresse par le pref§t aux maires des communes 

nous le permettent. Les Archives departementales de la DrSme possedent 
f 18) le brouillon du tableau et des lettres d^accompagnement du prefSt» J 

M0NTZ\L (Je Che) — Valencee Imprimeur depuis 1805 B 

Nombre de presses : • 4 pr*esses roulantes 

e 2 presses a presser le papier 

e 1 presse a rogner 

e Habituellement, 4 ouvrders non compris le ma£tree 

e Assortiment de caracteres de 15 corps Sifferents 

dont beaucoup de neufs, avec vignettes, fleuronse 

e Tous les ustensiles et accessoires necessaires a 

un atelier tres bien monte, tres bien entretenu et 

plus considerable m§me que la localite ne le 

comporteraite 

Seulement imprimeure 

ALJREL. Valencee 

e 2 presses d^imprimerie roulantes 

e 2 presses entaille douce 

e 1 presse a presser le papier 

e 1 presse a rognerej 

e 4 ouvriers non compris le maitre; 



• Caracteres : 14 corps diff6rents dont 

plusieurs neufs : vignettas et fleurons. 

Imprimeur et libraire cr6e en 1790. 

JOLAND. Valence. 

• 1 seule presse d*imprimerie. 

. 1 presse a presser le papier. 

. 1 presse a rogner. 

. Caracteres : 7 corps differents. 

Le Sieur Joland travaille seul. 

Arr§te de 1806 a 1810. 

Imprimeur depuis 1803. 

Observations concemant Montal : 

"Age de 37 ans.y marie, ayant deux enfants. 

L*etablissement d*imprimerie du sieur Montal est tres ancien 

a Valence ou il a existe seul jusqu'en 1789, Cette ville ne pouvait 

alors avoir qu*un imprimeur brevete. II resulte de titres authentiques 

qui m*ont ete mis sous les yeux, que cette imprimerie est dans la 

famille du proprietaire actuel depuis plus d*un siecle attendu qu*ils 

remontent a 1695. 

Le Sieur Montal ayant toutes les connaissances que procure 

une tres bonne education et donnant par goGt beaucoup de soins a la 

tenue de son imprimerie, les impressions qui en sortent se font remarquer 

par leur nettete et leur correction. 

Cet etablissement ne pouvait tomber en de meilleures mains 

pour conserver tout le rapport de l*honn§tete et du talent, 
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1'excellente reputation que lui avaient acquises 3.BS predecesseurs du 

sieur Montal, et entr'autres, le sieur Viret, son beau-pere qu'il d 

remplace," 

Deux brouillcns de lettre du prefet apportent egalement des 

elements interessants : 

26 juillet 1810 : "II resulterait qu*a la rigueur une seule 

imprimerie suffirait aux besoins.ee Me Montal est le seul qui 
f 

soit occupe par les ouvrages du departementeee" 

28 aoGt 1810 : "Moralite excellentee Beaucoup de capacite et 

d*instructione Je serais au besoin caution de ses qualites, de 

ses sentiments d'honneur et de sa fidelit6 politique, 1'ayant eu 

pres de moi comme secretaire dans mes missions diplomatiques 

depuis 1789. II est maintenant chef d*un des bureaux a la 

prefecturee Quoique etranger a Valence ou je l*ai amene en l'an 9, 

il partage deja personnellement l*estime dont jouit la famille 

Viret. a laquelle il s*est etabli si bien qu*il a ete nomme dans 

la demiere session des assemblees cantonnales, membre du 

college electoral"e (La familiarite acquise a la lecture 

des ecrits de Montal nous laisse d*ailleurs a penser que cette lettre est 

de sa maine) 

ContrQle des imprimes : 

Le decrit du 5 fevrier 1810 fait obligation a l»imprimeur 

d'effectuer aupres de la prefecture une transcription de son livre 

d1enregistremente 
e . ./ ... 
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Le Prefet de vila Drome, par l*arr§te du 29 novembre 1810, 

f 2 l )  cree un poste d^examinateur. 1 

f p p )  
"Art 1. M.Delacroixv , chef de notre bureau particulier est 

nomme examinateur de la librairie pres de cette prefecture. 

Art. 2. II examinera les imprimes qui rentrant dans la classe 

des ouvrages de ville interessent neanmoins l*ordre public tel 

que les almanachs, les calendriers, les annuaires, les recueils 

de contes, d'anecdotes, de chansons, de pronostics, de cantiques, f 

de complaintes, les relations des evenements recents, le jugement 

des cours criminelles, les abec6daires, croix de par Dieu. 

A cet effet, ils lui seront communiques en manuscrit;.) 

ou en epreuve pour les imprimeurs : et sur son rapport, nous en 

autoriserons ou defendrons le debit. 

Art 3. II examinera pareillement les ouvrages qui, aux termes 

de 1'instruction du titre 3 du decrSt imperial du 5 fevrier 1810, 

ne sont pas consideres comme des ouvrages da ville apres la 

declaration prealable. 

Les imprimeurs seront donc tenus en consequence, de 

remettre pour recepisse a 1'examinateur, soit le manuscrit, 

soit les epreuves." 

Devant 1'impossibllite de trouver les sources de dedommagement, 
f 23) 

le pouvoir fait preuve d*imagination. Portalis ecrit aux prefets : 

"Le nombre des imprimeurs actuellement existant dans l*Empire 
trop 

etant considerable pour £tre plus longtemps tolere sans nuire 



a l*art typographique, le decr§t imperlal du 5 fevrier 1810 

a ordonne qu'il serait fixe ; mais son Excellence le Ministre 

de 1'interieur ayant reconnu 1'impossibilite d*indemniser 

ceux des imprimeurs qui auraient dQ Stre supprimes, a, en 

consequence, sur mon rapport du 16 mai 1811, decide le 20 du 

m8me mois, la divisicn en 2 classes des imprlmeurs du departement. 

La premiere est formee du nombre des imprimeurs fixe pour 

chaque departement et du nombre de ceux qui doivent entrer dans 

cette classe sous le titre d'imprimeurs conserves, 

La deuxieme classe est formee de ceux qui pourront exeixser 

leur vie durant sans avoir de successeurs". 

A cette circulaire est joint 1'entfoi des cinq; brevets destines 

aux cinq imprimeurs compris dans les deux premieres colonnes de 1'etat» 

(arirSte du 9 juillet 1811,) 

En CB qui conceme les imprimeurs valentinois, sont remplaces 

apres lsur viB : Montal et Aurei; non remplaces : Joland; n*ont pas le 

drait d*exercer leur etat : neant, 

Le texte du brevet se presente ainsi (en application du decrSt 

du 2 fevrier 1811) : 

"Nous, Gonseiller d*etat, Directeur general de l^imprimerie et 

de la librairie, conformement a 1'arti.cle du decret impcrial 

du 2 fevrier 1811, avons accorde 1b present brevet d*imprimeur 

au sieur pour lui servir et valoir ce que de raison, 

et exercer le dit etat d*imprimer, en se conformant aux lois et 

reglements, a la charge pour 1'impetrant de le faire enregistrer 

au tribunal civil du lieu de sa residence, apres avoir prSte 
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serment de ne rien imprlmer qui puisse porter a£teinte aux 

devoirs des sujets envers le souverain et a l*inter§t de l*etat"e 

Le n° 1 du "Joumal politique et administratif du departement de la DrSme" 
(24) 

cree en application du decr§t du 3 aoOt 1810 publie cet etat#v 

Montal est ainsi admis dans la grande famille des imprimeurs. 
(25) 

II se contente de payer les 25 F. demandes pour recevoir le brevet» 

En novembre 1813j il cherche deja a vendre son imprimerie pour 

obtenir la place nouvellement creee d'inspecteur de la librairie a Valence, 

mais ses demarches n^aboutissent pas. II avait deja etabli une convention 

de vente eventuellee^2^ 

Montal profite de la premiere Restauration pour obtenir le titre 
(27) honorifique d^imprimeur du roi. 1 II sollicite pour cela 1'appui 

d^OLLIVIER, membre de la chambre des deputes. Cette demande sera couronnee 

de succes. Le 11 novBBbre 1814, il regoit ce brevet accompagne d*une 

(28) lettre du prefet : 

"M. le Directeur general me charge de vous dire au nom de 

l^administration que si le titre honorifique dont vous Stes 

rev8tu est une recompense de votre bonne conduite, il doit §tre 

qussi le gage de votre devouement au Roi et de votre fidelite 

a rev§tir les devoirs de votre etat". 

Au retour de Napoleon, le decrSt du 24 mars €15, en supprimant 

la D.G.I.L. a cependant maintenu les lois et reglements concemant la 

profession d*imprlmeur.^^^ En consequaice, Montal est invitS par le Maire 

(letbre du 1er mai 1815) a pr§ter serment d^obeissance aux constitutions 
(30) 

de 1'Empire "exige de chaque fonctionnaire public". 

.../... 
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II convient egalement de citer 1'echange de brevete Par lettre 

en date du 19 juin 1816, pu Bouchage, pref§t de la Drome, mis en place 

par la Restauration, par ordonnance royal du 13 juillet 1815 invite 

Montal a lui remettre son aficien brevet en y joignant la somme de 3 francs[^^ 

La lettre qu'adresse Montal le 21 juin 1816 vaut la peine d*Stre 

=it6e t32' 

"A 1'heureuse epoque du retour de S.M. Louis XVIII, je me suis 

empresse de solliciter le m§me titre (d*imprimeur du z*oi) et 

le brevet que je prends la liberte de vous presenter ici, m*en 

a ete accorde pour la date du 8 octobre 1814eee 

eee C*est une faveur, une distinction a laquelle j'ai attache 

beaucoup de 'prix : c*est une justice aussi, je le dis avec 

assurance, que l*on a rendu aux sentiments qui me devouent a 

l*autorite legitime du roi, qui me rendent heureux de vivre sous 

son gouvernement patemel : sentiments auejquels je vous supplie, 

Monsieur le Pref§t, de vouloir bien me rendre temoigiage qu 

besoine J*ose me flatter que leur sincerite vous est connue, de 

m§me que celle de ma reconnaissance pour 1'avantage infiniment 

precieux que vous daignez me conserver, de pouvoir, en etant 

continuellement sous vos yeux, vous rendre temoin et juge de ma 

c o n d u i t e  e t  d e  m e s  p r i n c i p e s e e e "  

Rapports avec la Prefecturee 

La correspondance avec le prefet ne laisse guere apparaltre un 

ton familiere Seule la lettre du 11 novembre 1814 accompagnant 1'envoi 

du brevet d'imprimeur du roi contient quelques termes plus personnels, 

e e e/ e e e 
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II va de soi que pour Montal, 11accomplissement des formalites 

administratives se fait rigoureusement et qu'il ne saurait y avoir de 

problemes de censure. Rappelons, d*ailleurs, que Ne Delacroix, nomme 

examinateur de la librairie aupres de la prefecture en 1810, devient 

le beau—frere de Montal en 1813, Voila un bel exemple de controle de 

1'imprime, Nous verrons plus loin l*importance des travaux administratifs 

pour la prefecture. 

Cependant, lors de l*enqu§te de 1810, Montal pour conserver son 

imprimerie, s'assure de certificats d*honorabilite aupres du maire 
- f 

(30 mars), de l*ev@que (29 mars) et du pref§t (30 mars). 

Le dossier de ses "demeles" avec le pouvoir serait donc 

pratiquement vide s*il n*y avait 1'episode de l*occupation de Valence 
(34) 

par le Duc d^Angouleme. 

Du 3 au 6 avril 1815, le Duc d*Angoul§me, fils a£ne de Charles X, 

occupe Valence et oblige Montal a imprimer diverses proclamations. 

Malgre cela, il ne sera pas inquiete. 0n trouve dans ses archives 

personnelles la copie de la lettre du Ministre de la Police generale au 
(35) 

prefgt de la DrSme lui demandant d^envoyer les pieces imprimees. : 

"Je vous invite a dire a cet imprimeur que sa conduite ne peut 

Stre blamee puisqu^elle a ete influencee par une force 

superieure". 

Les pieces demandees seront envoyees le 27 avril. 

Sous la deuxieme Restauration, une nouvelle enquSte sur les 
(36) 

imprimeurs, deja annoncee en janvier, est entreprise.*" II y repond 

le 2 novembre 1815.^*^ 

.../... 
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Reponse au questionnaire de la Prefectnre du 28 octobre 1815. 

CUISIN DE MONTAL 

Jacques Charles 

[ne a] Paris 

42 ans 1/2, etant ne le 20 mars 1773 

travaille a 1'imprimerie de M. Viret, imprimeur du roi 

a epouse, il y a 10 ans, la fille de cet imprimeur. 

Lors de la reorganisation de 1'imprimerie en execution du 

decrSt du 5 fevrier 1810, il a ete nomme imprimeur a perpetuite a la 

residence de Valence par brevet du 15 juillet 1811. II a ete en outre 

honore du titre d*imprimeur du roi par brevet du 8 octobre 1814. 

L*imprimerie qu*il possede et qui etait la seule a Valence 

avant la revolution existe dans la m§me famille dppuis plus d*un siecle 

ainsi qu'il en a justifie a la Direction generale de lHmprimerie et de 

la librairie lorsque les brevets furent delivres aux imprimeurs. 

Marie : un gargon et une fille. 

Suivent les etats des employes : 6 ouvriers, soit : 

BOUVIER (Frederic), COTE (Pierre), TOURNIER. 
f 3 

Manquent a cet etat : BOUTTIER, TORRENT (Jean-Jacques Benoit), BELGRAND (Honore% 

II convient Sgalement de citer pour 1'anecdote, la demande faite 

aux imprlmeurs "de porter les planches, poingons a l*aigle et de les deposer 
( 39) 

a la sous-prefecture".v 

(40) 
Montal envoie sept aigles le 20 decembre 1815.v 

.../... 
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Nous n*avons releve qu'un prooes-verbal dresse par la Directdon 
f4l") de 1'enregistrement et du timbre le 21 mars 1821.v ' Une amende lui est 

infligee pour avoir distribue a domicile —"Le Cabinet litteraire, salon de 

lecture et magasin de librairie"- de Doui?ille qui s*acheve par un extrait 

du catalogue de ses livres en vente, sans timbre. 

EnquSte de 1822^^ 

Dans la nouvelle enqu§te du 17 juin 1822 ordonnee par le Ministere 

de 1'interieur (a propos de la loi du 25 mars), on retrouve le m§me etat 

des imprimeurs de Valence que celui de 1810. 

"MONTAL (Jacques) : imprimeur du roi. Imprimerie la plus considerable 

sur la place. 4 presses. Travaille pour la prefecture, la direction 

des contributions directes, 1'autorite ecclesiastique. 

Attache au gouvemement du roi par conviction et par reconnaissance. 

II a de 1'intelligence et de l*instruction. 

AUREL (Marc) : imprimeur. Libraire. Cabinet de lecture. 

Ouvrages de ville ; quelques livres a 1'usage des protestants ; 

quelques impressions d*auteurs classiques. II est editeur d*une 

feuille d*affiche d'annonces judiciaires. 

JOLAND : son imprimerie se limite au joumal politique du departement. 

Une nouvelle enqu§te en 1827^^ du Directeur de la police sur la 

situation des imprimeurs, libraires et lithographes permet de constater 

que "les imprimeurs en lettres sont toujours les m§mes" (11 aoQt 1827). 

. . ./ 



[44) 
Montal vend son imprimerie h Borel, libraire, en 1828v ' et il 

note : "Le gouvemement ayant approuve la cession que j'ai faite de mon 

imprimerie a M. Louis Borel, libraire a Valence, il a pr§te 

serment en qualite d*imprimeur devant le tribunal civil le 

10 de ce mois".^'^ 

Montal va desormais se consacrer a sa carriere administrative. 

Bjoqraphie 

Dans le "Courrier de la DrQme", en date du 8 novembre 1848, 

est publie le texte de 1'oraison funebre prononcee sur la tombe de 

Montal par Ferlay, ancien maire de Valence. II y est surtout question 

de son "honorable et longue carriere administrative", a aucun moment 

celle d'imprimeur n'etant evoquee. 

Sa biographie est facile a reconstituer grSce aux nombreux 
(46) 

papiers personnels don* nous disposons. 

Son nom complet est Jacques-Charles Cuisin de Montal. II nait 

a Paris le 20 mars 1773. II a di?ailleurs pris soin de recopier 1'extrait 

du registre des actes de naissance de St Jean en Greve : "l'an 1773, 

le 20 mars a ete baptise Jacques Charles, ne de ce jour, fils de 

Jacques Cuisin de Montal, ingenieur des ponts et chaussees et d*Anne 

Claude Guinot, sa mere..." 

Dans un brouillon date du 31 aoQt 1839, il retrace brievement 

sa vie : "J^ai passe mon enfance au village des Ormes pres Provins o& 

habitait mon pere, ingenieur des Ponts §& chaussees en retraite. 



- 18 -

C*est a Bray sur Seine que j*ai fait mes premieres etudes, puis 

mes humanit6s au college de Sens sous les auspices de 1'Abbe 

Billy, professeur, ne aux Oimese 
f 47) J*ai et6 secretaire de legation a Constantinople sous M. le 

Marquis Marie Louis Descorches, ministre plenipotentiaire pres 

la porte ottomanee 

J'ai voyag6 aussi en Italie^^ et en Francee 

En l*an 9 (1801), je suis venu a Valence avec le m§me 

Me Marie Descorches, pref§t de la Drdme, mari de feu Mlle Talon de 

laquelle j'etais cousin issu de germain. Je me suis marie dans 

cette ville avec feu Mlle Anne Julie Viret, fille de M. Viret, 

imprimeur d'honorable memoire, decede quelques mois avant mon 

mariage et j'ai toujours habite depuis lors cette maison provenant 
(49) 

de mon Spouse". 
(50) 

Apres avoir suivi MardLe-Louis Descorches a Constantinople 

comme secretaire particulier, Montal arrive donc a Valence a la suite de 

son protecteur nomme Prefet de la Drdme qui le nomme luimiSme le 5 fevrier 1801 

chef du principal bureau de la Prefecture. 

Les circonstances de son mariage avec Mlle Viret, ainee des trois 

filles de Jean-Jacques Viret, imprlmeur a Valence depuis 1765 et de Jeanne 

Champ, fille d*un libraire, nous sont tout-a-fait connues. Nous pouvons 

en suivre les peripeties des lettres mondaines au futur beau-pere a la demande 

en mariage et enfin a 1'elaboration du contrate 

Une lettre de Montal a Viret datee du 16 prairial an 11 nous fait 

assister aux premiferes approches : 

e .  e/ .  . e 
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"Monsieur, le chocolat avec lequel vous faites dejeuner vos 

amis est si bon, il est en outre si bien assaisonne par le 

plaisir de le prendre avec vous, que je prends la liberte de 

vous en demander encore une tasse pour demain jeudi. 

Veuillez me faire savoir Sji vous voudrez bien me recevoir, 

a quelle heure et si vous serez seul ou simplement avec 
(51) 

Mesdemoiselles vos filles, ce que je desirerais vivement... 

La demande en mariage lui inspire des envolees lyriques : 

"Ce 12 frimaired peut devenir une epoque bien memorable pour moi 

et commencer le bonheur ou le malheur de ma vie. Je mets a la 

voile. Vents favorables, soufflez. Raison, guide-moi dans ces 

parages inconnus. Amour, amitie, faites y luire des jours doux 

et sereins. 

Aujourd'hui 12 frimaire, Mr M. C de P a qui je m'etais 

confie, m'a donne de premieres informations, sur les dispositions 

de Mr. et Madame V., analogues a mes voeux. 

24 fiimaire, je l*ai demandee au pere. II a consulte sur 

le champ sa femme. Ils me 1'accordent. J'y retoume au premier 

jour pour savoir $1 elle-mSme consent aussi a se donner. 
(52) 

Agreable pressentiment, ne me trompez pas". 

L'exaltation passee, 1'elaboration du contrat le preoccupe beaucoup, vu 

le nombre de notes qu'il lui consacre comme celle-ci : 

"Note relative a un projet de mariage : faire estimer 1'imprimerie 

avant le mariage. Obtenir du pere la promesse qu'elle nous 

restera apres sa mort..." 

ou encore, ces quelques notes pour M. Viret : 
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"Le jeune homme qui a demande Mlle Viret en mariage, est sans 

fortune. II a quelque instruction ; il aime le tratfail ; il 

desire vivement et a toujours desire faire usage de ses connaissances 

pour former un etablissement d'imprimerie et il a cru pouvoir 

compenser par la jusqu'a un certain point son manque de moyens 

pecuniaires. . . " ̂ 53 ̂  
i 

En effet, a son arrivee a Valence, la situation de fortune de 

Montal est precaire. Elle tient a son traitement de secretaire de prefecture 

de 1 500 F. par an. II possede conjointement avec sa mere dont il est le 

seul enfant, une somme de 10 000 F. numeraire mais dont 100 louis seulement 

sont disponiblesf Ces 10 000 F. etant la prise d*un petit domaine vendu 

par Mme de Montal.^^ 

Par contre, la fortune de la famille Viret a laquelle compte 

s'allier Montal est assuree. L'imprimerie n*en represente qu'une faible 

part (6 000 F.), le patrimoine lors de 1'inventaire apres deces de J.J. Viret 

etant evalue a 72 000 F«^55^ (cf. Annexe I.) 

Le mariage a lieu a Valence le 3D septembre 1805, deux mois apres 

la mort de J.J. Viret qui laisse en partage a sa fille Anne-xlulie, l*imprimerie 

(dont 1'attribution fut faite par tirage au sort entre les filles Viret) 

et sa maison au n° 1 de la Grand rue dans laquelle se trouvait le local de 

1'imprimerie. (cf. Annexe III). Le Prefet de la Drdme, Descorches signe comme 

temoin l*acte de mariage. 

De son mariage avec Anne-Julie Viret (decedee en 1823), il eut 

trois enfants dont deux seuls survivront : Marianne Gabrielle, dite Marielle, 

nee le 12 decembre 1806j Marie-Emma Euphrosine nee le 15 fevrier 1808 et 

decedee le 27 octobre de la m&ne annee^ Jean-Frangois Gaspard ne le 30 mai 1809. 

.../... 
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Pensionnaire au lycee de Tournon dont son pere est l^imprimeur, 

il fait ensuite des etudes de droit a Grenoble et a Parise En 1839, il 
f 561 achete a son oncle Delacroix, son etude d'avauee ' 

(La seconde fille de Viret, Marie-Frangoise^nee le 16 aoGt 1776 

epouse en 1813 Nicolas Delaciroixe Celui-ci dirige les bureaux du sous— 

pref@t de Nyons en 1802e Descorches le fait entrer comme chef de bureau 

a la prefecture de la Drdme en 1810e C*est lui qui est charge du contrdle 

des ouvrages de ville inteiressant l*ordre publice Par ce mariage, il d.B/ient 

le beau-;fTrere de Montal qui imprime en 1817 son "Essai sur la statistique"e 

En 1815, il est elu membre de la chambre des representantse En 1819, il 
(57) prend une charge d*avoue a Valence dont il devient le maire en 1830e)1 ' 

Quan* a Montal, ses papiers personnels nous permettent de suivre 
f 58) 

son ascension vers la notabilitee 3 

Des 1809, membre du conseil municipal, il est nomme au college 

electoral du departement par le canton de Nyonse En 1810, il obtient 

le diplSme de bachelier es lettres de la nouvelle universite imperiale 
f 59) de Grenoblee - 'e En 1811, il est jure aupres de la cour d'assisese 

Le 14 septembre 1814, il est decore du Lys d'argente Le 6 octobre de la 

m§me annee, un mois plus tard, il demande au PrefSt de la DrSme de la 

placer au nombre des candidats a la Legion d*honneure (cfe Annexe II) 

En 1821, il obtient le titre de conseiller de prefecturee En 1826, il 

est membre de la' Societe Catholique, association destinee a repandre les 

bons livrese En 1828, il vend son imprimerie a Me Louis Borel, libraire 

k Valencee Evaluee lors de son mariage en 1805 a 6 000 Fe, il en retire 

30 000 Fe, 20 ans plus tarde^^^ 
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En 1832, il est nomme secretaire general de prefecture. En 1835, 

il est enfin decore de la tLegion d'honneur. II meurt le 3 septambre 1848 

entoure de la consideration de ses concitoyens. (cf. Annexe II) 

Lorsque 1'inventaire est dresse apres le deces, le patrimoine de 

la famille Montal est evalue a 100 000 F. desquels il faut deduire 18 300 F., 

souscrits en billet par Montal et dont on ne retrouve nulle trace du vivant 

du souscripteur. 

A son arrivee a Valence en 1801, Montal n*etait que secretaire 

particulier, tributaire du bon vouloir d'un protecteur et a la merci d*un 

changement de prefBt pouvant entra£ner la perte de sa situation. Son mariage 

lui assurant la propriete de 1'imprimerle et son habilite a mener sa 

double carriere administrative et commerciale lui permettent de devenir 

un notable de Valence "sur la liste des plus forts contribuables", comme 

il se plait a le souligner dans sa demande de Legion d'honneur en 1814. 

o 
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II - L*EntrepriSB» 

— Les Employes» 

Dans une note concemant la valeur approximative de 1'imprimeriB 

dB Montal^1^ ce demier dresse 1B tableau ds son sntreprise en 1827 

pour en estimer le rapport st en determiner le prix a exiger d'un eventuel 

acquereur» II passe ainsi sn rsvus IBS differents slements concourant 

a la marche d*une imprimerie et les evalue respectivemerfct comme autant 

d'articlBS ds son budget. ' 

La main d'oeuvre d'abord qui, chez lui, consiste en : 

"Trois compositeurs travaillant toujours a la consciencs..• ; 

deux premiers travaillant le plus habituellement aux pieces et 

parfois a la consciencei.• ; un jeune ouvrier occupe tantot 

a la casse, tantdt a la presss st qui a fait recemment son 

apprentissage dans cette imprimerie... ; 

un apprenti auquel il est donne chaque semaine quelqis chose par 

Strenne. Je paie dans le courant de 1'annee environ cent vingt 

francs par semaine...• 

Cette somme represente donc mes debourses pour la composition 

et le tirags dss imprsssions." 
r 02^ 

DBS bordereaux hebdomadaires*- confirment ces propos. 

En 1825, en effet, sept noms sont inscrits chaque semaine avec le montant 

des salaires de chacun. La depense totale se monte, pour quarante trois 

semaines, a 4 613 Francs et 31 centimes : moins de 110 francs hebdomadaires 

en moyenne ; la somme se distribue inegalement entre les ouvriers. 

• ••/••• 
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937,45 francs pour Torrent 

905,57 " " Belgrand 

590,05 " "_ Grobon 

823,12 " " Fert 

788,32 " " Pastour 

201,60 " " Sancy puis Peyrottee 

67,50 " " i.Myrtil. 

Trois compositeurse Torrent, premier compositeur depuis janvier 1820, 

figure sur les etats hebdomadaires depuis 1814 (pour 18 francs)e II regoit 

chaque semaine au moins vingt francse 

Belgrand fait partie du personnel regulier de , 

1'imprimerie depuis fevrrLer 182D : son salaire de base est de dix-neuf francs 

la semainee 

Dix huit francs sont attribues au troisieme 

compositeur (Grobon reengage en octobre 1823)^^? et a chacun des deux 

premiers : Pastour et Ferte Ges derniers en 1825 travaillent aussi 

surtout "a la conscience" : leur decompte laisse voir un fixe auquel 

5'ajoutegtcomme pour les compositeurs, des heures supplementaires r6glees 

egalement a la consciencee Cinquante centimes ou trente cinq 1'heure aux 

compositeurs, aux pressiers quarante et trente : la retribution etant plus 

forte le dimanche et la nuite 

A partir de juillet toutefois Pastour et Fert sont^certaines semaines^ 

(neuf), payes aux pieces entierement ou pour une part de leur salaire 

uniquement (les travaux supplementairese)e La somme due a chacun est alors 

fonction de la rame de papier tiree : 1,60 pour du bStard, 1,90 le grand raisin 

ou grand chhssise 

e •/ m m • 
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L1ouvrier polyvalent evoque dans la notede 1827, fait le plus 

souvent defaut deux ans plus tdt. Ferrand, apprenti engage en novembre 1823 

est malade depuis le 28 fevrier 1824, il meurt en mai. En juin, Montal 

eprouve un nouvel ouvrier pressier : Sancy, sur la base de dix-sept francs 

fixes par semaine, a la "conscience". La recrue disparait des le mois d'aoQt. 

Le 3 decembre figure un remplagant : il ne regoit que neuf francs 

hebdomadaires ; son patron parait toutefois 1'estimer : 

"II travaille assez bien cette semaine" 

ecrit-il le 17, en lui accordant desormais douze francs. 
f 651 Le jourrial de 1'Imprimerie,' quelques temps tenu par Montal, 

f 661 et 1'ensemble de la correspondance^ 1 qu'il entretient avec les ouvriers 

imprimeurs, permettent d'eclairer un peu la situation de sa main d'oeuvre 

au-dela de la seule estimation financiere. 

Les conditions et contrats d'engagement ressortent de certaines 

lettres ainsi que 1'origine (geographique, familiale ou professionnelle) des 

candidats. Car la demande semble depasser 1'offre d'emploi. Montal Sconduit 

nombre de requerants : en septembre 1824, il refuse m§me de reengager un 

ancien ouvrier : 

"Mon atelier etant complet, il m'est impossible de seconder 

son desir de revenir travailler dans mon imprimerde". 

Lui aussi avait espere construire une entreprise propre a Lyon, mais 

dut s'avouer vaincu. 

Ces mouvements de va-et-vient entre imprimeries de la region 

(Lyon, Grenoble, Avignon), sont frequents : Grobon,.on l'a vu, revint 

quand son contrat etait rompu depuis un mois. 

Ayasse, longtemps compositeur chez Montal, pui reinstalle a Grenoble, 

se voit sollicite par son ancien patron qui, en novembre 1825, 1'appelle a 

"venir l^aider^^^car il s'avere difficile de remplacer Ferrant et nous 
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pouvons ainsi assister atw? operations qui president a 1'embauohe, 1'emploi 

a 1'essai et enfin le remerciement de postulants. Toute candidature s*appuie 

sur une recommandation personnelle. Frangois Fert, imprimeur chez son 
f 681 beau-pere a Lyon, etait en avril 1823v ' soutenu par Delacroix (lui-fn§me 

fort de l*avis de "Victor".En fevrier 1820, Montal s*autorisait de 

m§me du jugement de ses pairs pour refuser l*ouvrier decrie par Joseph 

Bellini de Privas^70^ (mauvais esprit et des dettes) et aigager le protege 
(711 de Bourgel a Avignon. Peu d*elements cependant nous renseignent sur la 

breve carriere de Sancy, sinon 1'acte de son depart porte sur le joumal 

de 1'imprimerie. 

"Jiai employe dans mon imprimerie comme pressier depuis le 

31 mai jusqu*au 23 juillet inclusivement, le sieur Sancy 8ge 

de 24 a 25 ans, natif du Grand Serre et dont la mere demeure 

a Tarascon. Je l*ai paye a raison de 17 francs la semaine. 
(72) 

J'ai ete satisfait de son travail et de sa conduite." 

En revanche, nous suivons avec precision 1'embauche de Peyrotte. 

Protege du vicaire general qui allait lienvoyer a Saint Paul des Trois 
(73) 

chateaux dans la maison ou sont formes les freres instituteurs,v il 

regoit 1'appui de Duxzillard substitut du Roi a Nyons qui le recommande 

chaleureusement a Delacroix. Montal 1'engage donc a 1'essai : 
(75) 

"Je puis l*employer a la casse quelques temps."v 

II accepte m§me de poursuivire l*experience tout en le jugeant "extremement 

faible",^76^ attendant de sa "bonne volonte" un meilleur travail, pr§t a 

1'augmenter "a proportion du prix de son travail"» 

Cette "magnanimite"^77^ s»etend m§me aux soeurs du nouvel ouvrier 

qui regoivent de la bienveillance de Montal, un poste dans un pensionnat. 

.../... 



De tels rapports "personnalises", "patriarcaux", ne sont pas 

rares mais ressortent de l*ensemble des documents. Ils caracterisent 

bien sQr les liens dfapprentissage. Le jeune Myrtil vit chez son patron 

qui 1'emploie aussi a 1'occasion comme jardinier ou a d*autres travaux 

domestiques. Le 25 juin, il regoit 4 francs pour cinq jours passes aux 
f 781 Baumes a confectionner la palissade d*une prairie.*- ' Sinon ce sont les 

etrennes accordees par son employeur qui assurent au jeune homme quelques 

ressources pecuniaires : un franc cinquante le plus souvent chaque semaine, 
f79) jusqu'a cinq francs lors de f@tes solennelles.v ' En ces occasions, 

les ouvriers en titre, eux-aussi, profitent de ce mode de gratification. 

"Le 6 mai 1825, j*ai donne aux ouvriers de 1'Imprimerie qui m*ont 

donne un bouquet a 1'occasion de Saint Jean Porte Latine, patron 

t .,r: des imprimeurs, trois ecus de six livres. Ils etaient cinq, savoir : 

Mrs Torrent, Belgrand, Grobon, compositeur$ Pastour et Fert, pressiers 

1'apprenti Myrti.1 Forest avait fait en grande partie 1'espece 

de niche fort bien arrangee dans laquelle se trouvait le bouquet. 
• 

Eette niche etait supportee par quatre colonnes, on aurait pu y 

mettre pour inscription : Temple de Guttenberg.^ ^ 

A leur patron, ils confient souvent la garde de leurs economies : 

la semaine du 25 juin Sancy depose 20 francs, tandis que Fert rend 4,70 francs 

sur les 5 qu*il avait empruntes en mars.^8^ 

Montal tient a jour en permanence, le compte fcredit et debit) de 

ses employes : Pastour est le plus frequemment cite qui sollicite regulierement 

des avances et les restitue avec moins d*exactitude. 

Participent aussi de cet esprit "familial" de 1'entreprise, certaines 

largesses consenties par le patron en heures de travail supplementaires ou, 

lors des temps liturgiques, en heures de liberte. 
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"Le jour du jeudi saint, 31 mars 1825, jsai donne une heure aux 

ouvriers, de cinq a six, pour faire leur statione Le vendredi saint, 

premier avril, je leur ai donne aussi une heure de dix a onze, pour 

aller entendre precher la Passion. Le 4 avril, lundi de Paques, 

je ne leur ai demande de travailler que depuis six heures du matin 

jusqu'a neuf, leyjour etant generalement f§te, quoique sans 

obligatione Ils ont travaille de dix heures a midi, mais je leur 

ai paye ces deux heures a l^extraordinairee"^^ 

Ce sont encore les expressions d'obligeance et mane d'affection 

contenues dans la plupart des lettres que ces ouvriers (actuels ou anciens) 

envoient a leur patrone Elles sont aussi adressees aux autres membres de la 

famille : epouses, filles, belles soeurs... 

Les rapports a l*amiable n'excluent pas une reglementation dans les 

conditions de travaile L'engagement d'un ouvrier s*accompagne d*un "marche" ? 

Duvillard, porte parole de la famille de Peyrotte, reclame en leur 
(83) 

nom qu'en soit dresse un a 1'entree du jeune homme dans 1'atelier de Montale 

L*imprlmeur le plus souvent expose dans une lettre personnelle ses exigences 

et ses propositions : la fonction destinee au nouvel arrivant, le montant et 

le mode de sa retribution, 1'horaire minimume 

A Frangois Fert, fut ainsi proposee une place de pressier, soit a 

la conscience, soit aux pieces ; dix huits francs pour six joumees de 
(84) 

douze heures, le reste en heures supplementaires ordinaires ou extraordinairese 

Aucun contrat officiel n*est conserve dans les "conventions" avec ses 

compositeurs pour que soient revues salaires et fonctions en novembre 1825, 

"A partir de la semaine commencee le 26 novembre 1825, je suis 

convenu avec Messieurs Torrent et Grobon de leur donner par semaine 

e e e/ e e e 
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au premier vingt et un francs et au deuxieme dix neuf francse 

• J*ai engage Monsieur Torrent a me continuer les soins qu'il 

donne a mon Imprimerie et j'ai charge Monsieur Grobon de lire 
„(85) les premieres epreuves."v ' 

L*emploi, abondant ici, des pronoms personnels de la premiere 

personne du singulier rend bien compte de 1'orientation generale, sinon 

de l*organisation professionnelle du moins des documents qui nous l*evoquente 

Rien dans les papiers de 1'imprimeur ne permet une connaissance des conditions 

de travail reelles, ni d*envisager d'autres aspects qu'horaires et salairese^^3-*-3.! 

Rien sur la formation ni le niveau de qualification de la main d'oeuvre : 

plusieurs ouvriers, comme Montal lui-m§me a 1'origine, n*avaient aucun 

lien prealable avec la professione Rien non plus sur les relations interieures 

a l*atelier, sinon le rSle privilegie du premier compositeur (le doyen) 

investi souvent de l*autorite du patron' pour engager le personnel, juger du 

materiel et passer des commandese On ne peut davantage avoir idee du genre 

de vie ni du statut social de ces ouvrierse Ils sont avant tout ici envisages 

parmi les facteurs de l*entreprisee Agents de la composition et du tirage, 

et objets de "debourses servant de base comme on sait ppur etablir le prix 
,, (86) des ouvrages'e ' 

Au chapitre suivant de cette note sur la valeur de son imprimerie, Montal 

place : les etoffese 

"On sait que sous la denomination d*etoffes, sont comprises les 

differertctes depenses qui ont lieu pour faire aller et entretenir 

1'imprimerie, telles que le loyer du local, le irenouvellement des 
1 f 871 caracteres, le chauffage, 1'eclairage, lsencre, les reparations.ee 

• e •/ • • • 
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Le local. 

Nous savons que 1'imprimerie de Montal etait installee a son 

domicile (actuellement, 59, grand rue). Nous avons eu en main un plan 

general du rez de chaussee de novembre 1812 que possedent les proprietaires 

actuels. 

L*imprimerie etait installee au rez—de-chaussee. D»une superficie 

de 65 m2, elle s'ouvrait a 1'est sur un jardin par 4 grandes fen@tres 

encadrant une grande porte. A 1'ouest, une entree sous 1'escalier conduisant 

au 1er etage, communique avec le bGcher qui, lui m&ne, communique avec la 

cour interieure (voir plan en annexe III). 

Dans son etat sur la valeur approximative de son imprimerie en 1827, 

Montal chiffre le montant du loyer de ce local a 250 F., alors qu'il n*en 

payait pas. Ce chiffre sert peut Stre d*indication utile pour la location 

de locaux industriels. 

Nous ne possedons pas la disposition et 1'inventaire detaille du 

materiel de Mmtal. Nous nous contenterons simplement de presenter quelques 

elements trouves dans ses papiers. 

Les Presses et accessoires. 

Les deux etats detailles que nous avons trouves, nous donnent 
' 

simplement une indication du nombre : 

1810 (questionnaire) 

4 presses roulantes, ayant chacune au moins a double toutes leurs 

dependances. 

2 presses a presser le papier 

1 presse a rogner 

50 paires de casses 

assortiment de galees, composteurs. / 
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1825 (88) 

4 presses roulantes ayant chacune au mcins a double, toutes leurs 

dependances, 

Paire de casses : 55, 

assortiment en galees. 

Ils revelent simplement une quasi-permanence dans le materiele 

Nous pouvons suivre, par contre, le desir de Montal, des 1820, de 

se procurer une nouvelle presse, neuve ou d'occasion : 

"0'est parce-que j'en ai une dont le rouleau est tres dur et 

que les ouvriers d*ici n'arrivent pas d*ailleurs a me le 
(89) 

rajuster que je cherche a m'en procurer une nouvelle". 

Cette demande se trouve frequemment exprimee dans la correspondance 

echangee avec GAUDELET, un de ses anciens ouvriers et qui lui sert 

souvent d'intermediaire et REY, fondeur & Lyon. 

' II convient de ciiter le questionnaire qu'il adresse a ce demier 
(90) 

et qui revele sa competence.v 

"La presse est sans doute a 2 coups. 

— la platine est—elle en bois ou en fonte ? on la prefererait 

en fonte. 

— Quel papier peut-elle imprimer ? II faut qu'elle porte au moins 

le grand raisin. 

— Les pas,de la vis sont—ils bien couches ? S'ils se rapprochaient 

de la ligne verticale, ce serait un defaut essentiel. 

— L*arbre est-il d'une bonne force ? 

— Le pivot et le grain sont-ils d*une bonne trempe ? 

. ../ ... 
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- Les branches sont-elles bien ajustees dans les colliers ? 

- Le sommier de dessous est—il epais et large ? 

- Les ouvertures aux jumelles pour recevoir les gamitures 

ont—elles une bonne hauteur ? 

- Comment sont les bandes ? On ne les veut pas entierement plates. 

II faut qu'elles soient de celles dites a goutte de suiF. 

- Les bandes : bien d'aplomb sur sommier ou sur train ? 

- Crampons : en cuivre ? necessaire. 

Bien ajustee au coffre. 

- Comment est la potence qui soutient le train ? On demande qu*il 

soit a 2 pieds. 

- Broche : bien placee et rouleau suffisamment fort ? 

. .- Comment est le marbre ? II doit Btre en pierre bien poli, 

bien ajuste dans le coffre et bien d'aplomb avec le dit. 

- De quel genre est le chevalet ? On desire qu'il soit brise. 

- En general, la presse roule-t-elle tres largement ainsi-qu'il 

le faut indispensablemen t ? 

- Quel prix pour la presse + emballage. 

- Conditions de paiement. 

- Poids approximatif, pour Paris-Valence. 

Bien que ses in terlocuteurs lui aient parle des presses 

Stanhope, introduites a Paris, en 1818, il se decide pour une presse 

traditionnelle, Le 4 fevrier 1822, il commande a L/WIPETAZ, menuisier-
(91) 

fondeur a Lyon, une presse a 2 coups, platine et marbre en fonte.v 

f 92) Celle-ci est facturee a 550 F. sans reduction le 8 mars et arrive 
f93) a Valence, le 13 mai toute montee. 

a • •/ • • • 
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II faut signaler la petite f@te dont cette presse est 1'objet 

elle est en effet baptisee le 7 juin et les enfants de Montal en sont 
f 94") le parrain et la marraine.v J Un quatrain est ecrit a cette occasion : 

"C'est en 1'honneur du parrain et de la marraine 

Pour la premiere fois, nous la faisons gemir 

Tout en faisant des voeux, nous la croyons certaine 

Et nous esperons que vous la verrez finir". 

Montal cependant, n'est pas satisfait de cette presse et adresse a 
f 95) 

L/WIPETAZ un certain nombre de remarques en juillet. Nous ne 

;-savons pas si des modifications ont ete ensuite apportees. 

Autres materiels. 

Un marbre^^^ (15 juillet 1820) : 18 F. 

Hauteur : 2 pouces 

Largeur : 1 pied, 4 pouces et 8 lignes 

Longueur : 1 pied, 11 pouces, 4 lignes. 

- Caracteres, vignettes 

L'enqu§te de 1810 precise que Montal possede un assortiment 
(97) 

de 15 corps differents dont beaucoup de neuf avec vignettes et fleurons. 

Cet etat est a rapprocher de celui de 1825 et on constatere figalement sa 

quasi idendite.v 

•  • • / • • •  
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1810 

CANON 
GROS CANON 

PETIT CANON 
PARANGON 
GROS RE3MAIN 

St AUGUSTIN 

CICERO 

PETIT ROMAIN 

PETIT TEXTE 

NON PAREILLE 
GROSSE COULEE 

GROSSE RONDE 

PETITE RONDE 

BATARDE 
GOTHIQUE 

1825 
CARACTERES ITALIQUES ET ROMAINS 

1 

4 
6 

7 

7 

18 

12 
8 

4 

1 1/2 

1 1/4 

2 

1 1/4 
2 

QUINTAL 

4/10 
Plus les lettres de 2 points de 

chacun de ces caracteres savoir : 
GROSSE DE FONTE 

2 POINTS DE GROS CANON 

2 POINTS DE PETIT CANON 

IDEM DE PARANGON 
IDEM DE St AUGUSTIN 
IDEM DE GROS ROMAIN 

IDEM DE CICERO 

IDEM DE PETIT ROMAIN 

IDEM DE PETIT TEXTE 

IDEM DE NON PAREILLE 

Plusieurs assortiments de ces lettres 

sont en double. II y a aussi des lettres 

omees sur differents corps le tout 
pesant : 15 QUINTAUX 
- INTERLIGNE DE DIFFERENTES GRflNDEURS 

1 QUINTAL 

- LINGOTS DE DIFFERENTS CORPS : 4 Qt 

- LINGOTS POUR GARNITURES DE FORMES SUR 

DIFFERENTS CORPS : 1 QUINTAL 

- FILETS ET ACCOLADES : 2 QUINTAL 
- ASSORTIMENTS DE VIGNETTES ET 

FLEURONS. : 3 QUINTAUX. 

TRIPLE CANON 
GROS C/WON 

PETIT CANON 
PARANGON 
GROS ROMAIN 

St AUGUSTIN 
EICERQ 
PETIT ROMABI 
PETIT TEXTE 

NON PAREILLE 
GROSSE COULEE 

GROSSE RONDE 

PETITE RONDE 

FINANCIERE 

GOTHIQUE 

1 

4 
6 

7 

7 

18 
14 
8 

4 

1 1/2 

1 1/2 

2 

1,25 

QUINTAL 

2 
40 

Lettres a 2 points de chaque caractere. 

GROSSES DE FONTE 
GROS C/WON 

PETIT CANON 
PARANGON 
St AUGUSTIN 
GROS ROMAIN 
CICERQ 
PETIT ROMAIN 

PETIT TEXTE 

NON PAREILLE. 
FILETS ET ACCOLADES : 1 QUINTAL 
ASSORTIMENTS DES VIGNETTES, 

FLEURONS, COLONNES ET EMBLEMES : 3 QUINTAL 

ASSORTIMENT EN DOUBLE SOIT EN 

LETTRES ORNEES SUR DIFFERENTS 

CORPS DU TEXTE LE TODIT /U MOINS :15 QUINTAL 
INTERLIGNE DE DIFFERENTES GR/ONDEURS : 1 Qt 

LINGOTS SUR DIFFERENTS CORPS : 4 Qt 

LINGOTS POUR GARNITURE DE FORMES 

SUR DIFFERENTS CORPS : 1 QUINTAL. 

.../... 
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A titre de reference, nous citons les prix de 1825 de la fonderie 
(99) pol§tamatype de M. DICX3T, LE GR/VMD, et Cie. 

CARACTERE PRIX 

- PALESTINE 1,30 

- PETIT CANON 1,25 

- GROS CANON 1,25 

- DOUBLE CANON 1,15 

- GOTHIQUE SUR PETIT CANON 2,25 

- DOUBLE CANON 2 

- 2 POINTS DE MIGNONE 2,50 

DE PETIT TEXTE 2 

DE PETIT ROMAIN 1,60 

CICERO 1,30 

St AUGUSTIN 1,30 

DE GROS ROMAIN 1,30 

GROS PARANGON 1,20 

EGYPTIENNE SUR 2 POINTS DE 

GROS PARANGON 1,20 

2 POINTS DE PETIT CANON 1,15 

Pour 1825, voici les commandes de caracteres : 

28 fevrier. L/WIPETAZ, Lyon 

13 interlignes de 4 au Cicero a 1,25 F. 

34 filets non pareilles en 1/2 non 

pareilles a 1,50 

11 Idem de 6 a 2,00 

Caisse et emballage 

(Le 21 decembre, 300 coins a 2,00F. le 1/2 

1/2 Kg. 

16,25 

51,00 

22,00 

1,75 
91,00 F. 

6,00 F. 

97,00 F. 
• . ./ . i 
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30 aoQt L/WPETAzC101) 

45 de filets doubles sur le corps de Non ParMlle 

et simples 1/2 Non Pareille 67,50 

a 1,5 f. la livre +1,5 d^emballage 69,00 

(Montal a ecrit en note : filet double sur le corps 

de 3 au cicero et non de Non — Pareille. 15 bandes suffisent 

plus 30 bandes filets simples sur le corps de 4 a la non 

pareille. 
(102") 

22 octobre ALLEGRE-PINET, fondeur a Lyon 

3 assortiments petit texte a 2,50 F. 7,75 

Une livre points 

Une 1/2 livre de guillemet$ : 

Une 1/2 livre de demi-cadratin. 

Novembre CHAMBEAU, Avignon (imprimeur-libraire)^103^ 

Petit romain — 759 livres 855,75 

(Un litige s'etant presente dans la reception de ces 

caracteres en janvier 1826, Montal renvoie 25 livres de 

cadrat et ne reglera que : 827,60 

(soit le prix a 1,10 l'une est de 807,40 F. 

interSt de 807,40 a 5 % pour 6 mois : 20,20F. 

Nous verrons dans la 3eme partie, quelle est la repartition 

des caracteres dans les travaux. 

.../... 
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Encre 

Facture en date du 11 janvier de FIRMIN-DIDOT, pere et fils.^^^ 

Envoi de 2 barils d'encre d'imprimerie 

60 livres d'encre a 2,50 F. 150 

8 livres d'encre a 3 F. 24 

2 barils 5 

(En fait, il y a un baril pour M. JOLAND) 

"II se fait aussi un benefice plus ou moins variable sur le papier 

employes aux impressions, sur le pliage des imprimes, sur les brochages". 

Le papier est, avec la main d'oeuvre, un poste essentiel dans la 

comptabilite de l^Imprimerie Montal. Aussi, les documents 

abondent—ils sur ce point. En "amont", ce sont les commandes, annuellement 

regroupees par foumisseur, aux differents papetiers de la fegion, et en 

"aval", les registres consignant jour par jour les travaux effectues dans 
</W* ^ 

1'atelier, tiennent un compte minutieux des "consommations" propres a 

- t chaque ouvrage realisei 

Les foumisseurs de papier se trouvent pour la plupart dans la 

region proche de Valence. En 1824 et 1825, ils sont au nombre de sept : 

Lathune et Filleat a Blacons pres de Cirest. Durantun et Mialonnier a 

Sain t-Maman.Clere a Romeyer pres de Die. 

Crozier a Vals 

Blache a Chabeuil 

Duranton a Chabeuil. »•«/••• 
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Seul, Bardoz un peu plus eloigne est etabli a Lyon, place de la 

Platiere. Canson et Montgolfier d'Annonay figurent sur les registres au 

nombre des fournisseurs mais il n1est fait aucune commande chez eux en 

1824 et 1825. 

Lathune et Clere sont les plus gros foumisseurs. Ils vendent 

respectivement pour 6 522 F. et 4 084 F. pour ces deux annees. 

Le Grand raisin,* les papiers cloche et tuillere sortent surtout 

des papeteries Lathune. Le bStard et le papier couronne, de chez Duranton 

de St. Maman. 

Les paiements ont lieu dans un delai de 3 a 6 mois apres reception 

de la marchandise, les commandes etant faites en moyenne tous les mois. 

Sur deux ans, la commande se monte, pour une somme de 13. 787 francs 

(7 560 en 1824 et 6 227 en 1825) a 1 293 rames environ. L'inventaire des 

divers types de papier acquis se heurte a 1'imprecision de la nomenclature 

retenue par Montal dans ses comptes. Le plus souvent, il retient le fornat 
» i 

(la reference aux filigranes) : coquille, couronne, jesus, raisin, tuillere... ; 

dans certains cas, rares, il donne aussi quelques details sur la cjualite du 

papier et son grain : verge, bulle, velin, double, colle... ; parfois la 

couleur est indiquee elle aussi. Pour classer ces commandes, nous avons repris 

nous aussi les crifeeres du format puisque seul il figure sur tous les registres 

et est repris dans les mSmes termes. 

.  •  • / . . .  
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: Papier Quantite (rames) Prix (francs) moyen par : 
rame : 

: BStard 735 (57 %) 6626 (48 %) 9 F. 

: Cloche 924 (17 *%) 2381 (17 %) 10.6 : 

: Couronne 135,25 (10 c/o) 1293 ( 9 %) 9.5 : 

: Grand raisin 108 ( 8 %) 1995 (14 %) 18.5 : 

: Tuillere 30 ( 2 %) 544 ( 4 %) 18 : 

: Chassis 20 ( 1,5 %) 222 ( 1,6 %) 11 : 

: Coquille 14,5 (1,1 %) 164 (1, 2 %) 11.3 : 

: Petit comet 12 ( 0,9 %) 72 ( 0,5 %) 6 : 

: Royal 10 (0,7 %) 200 ( 1,4 %) 20 : 

: Jesus . 2 ( 0,1 %) 100 ( 0,7 %) 50 : 

: Grand comet 2 ( 0,1 %) 40 ( 0,3 %) 20 : 

La confrontation est possible avec ?l*ordre des utilisations de papiers 
pour 1'annee 1825. Mais seuls 358 ouvrages (sur les 498 repertories au totalj 

portent la mention de l*iderifcite et de la quantite du papier qu*ils emploient. 

91 073 feuilles (182 rames environ) ainsi reparties : 

: Papier Quantite (rames) Nombre d*ouvrages : 

: Cloche 64 (35 %) 109 (30 %) : 

: Batard 47,5 (26 %) 107 (29 %) : 

: Couronne 44 (24 %) 55 (15 %) : 

: Grand raisin 11,5 (6 %) 24 ( 6,7 %) : 

: Royal 4  ( 2  % )  12 ( 3,3 %) : 

: Chassis 4  ( 2  % )  11 ( 3 %) 

: Coquille •' 3 ( 1, 7 %) 15 ( 4 %) : 

: Tuillere 2 ( 1,2 %) 13 ( 3,6 %) : 

: Petit comet 1,25(0 ,X6 %) 9 ( 2,5 %) : 

: Jesus 1 (0,5 %) 3 ( 0,8 %) :' 
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Sinon 1*intervertion au sommet et celle parmi les papiers de luxe 

du royal et du tuillere, 1'ordre reste. 

Pour 192 ouvrages seulement (ceux de la Prefecture pour lesquels 

sont conserves des recueils de devis)^10^, on peut estimer avec la 

quantite, le prix du papier ainsi consomme. II est prevu, en 1825, d*investir 

1 391,67 francs pour 105 : rames. 

Entre les besoins prevus dans les commandes et les besoins reel— 

lement manifestes dans les travaux, se tetrouvent une depense moyenne ainsi 

que la prlmaute de certains formats. En revanche, la correspondance s*etablit 

difficilement sur les autres donnees (dates, fournisseurs, qualites de papiers) 

entre les commandes consignees sur les registres des papetiers et les references 

portees sur les etats quotidiens d'ouvrages realises. 

La consommation annuelle ne constitue d'ailleurs qu'une faible part ' 

des commandes realisees sur plusieurs annees -pour les satisfaire et mises 

en stock. 

,Qans sa note sur la valeur de l'Imprimerie, Montal met aussi &u 

rang des activites et des charges de son entreprise, 1'ensemble des 

operations de fagonnage et mise en page. 

La mention du pliage se retrouve bien en effet, a chaque article 

passe en revue dans les registres des travaux effectues ; celle du roghage 

n'en conceme que 30 %. Quant aux autres travaux, leur part est minime : 

3 ouvrages broches, 6 relies, 6 cousus, 7 recouverts de papier colore ou de 

parchemin, pour 1'annee 1825. 
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La production de cette imprimerie consiste surtout en volumes 

de faible epaisseur voire m§me en placards d'une page. 

Seul, le jbiiage est donc une t&che courante : les papiers 

comptables 1'envisagent d'ailleurs assez en detaile Les devis des 

travaux entrepris pour la Prefecture, font etat, pour 192 titres, 

de 128,01 francs depenses sur ce chapitre. II existe, en outre, quelques 

factures, individuelles ou par types d'ouvrages, relevant les operations 

de pliage.^107^ A Grobon, furent verses, en 1825, 24 francs 54 centimes, 

pour 19 476 feuilles qinsi pliees ; Belgrand en regoit 26,7 pour 15 375 feuilles. 

Ils ont effectues le travail "chez eux" et sont retribues a la tSche : 

15 centimes pour cent feuilles entieres, 10 centimes pour cent demi-feuilles. 

Montal leur avait donfie, semble-t-il exclusivement, des cantiques et des 

catechismes a manipuler. Car 1'activite de pliage est laissee en general 

a la veuve Damaud, "protegee" elle aussi de la famille Montal : elle est, 

elle, payee a la conscience, 35 centimes la joumee et est nourrie ; elle 

paie neanmoins son loyer pour la chambre qu'elle occupe dans la maison. 

En avril pour six mois d*activite^ soit trente six joumees de travail, 

son salaire est de 47 francs 60. ̂ 1 ^ 

Y 
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III - Les travaux 

Pour finir, Montal envisage bien sQr les travaux d'impression 

proprement dits 

"Enfin, il se fait annuellement des foumitures aux communes, 

aux percepteurs, aux hospices et bureaux de bienfaisance, 

telles que 1'impression et les reliures des registres de 

1'Etat civil, divers codes imprimes, budgets communaux et 
f 109) des hospices, rSle des chemins communaux, etc. 

Les clients de 1'imprimerie Montal.sont en effet, pour la majorite, 

les sercices de 1*administration locale (civile, religieuse ou militaire) 

et leurs agents. 

i 118 tious sont connus personnellement : ce sont les destinataires 
(110)  

des ouvrages repertories sur le registre "ouvrages de ville" de 1825. 

57 % sont agents de 1'administration ou personnels communaux. 

35, en effet, relevent soit des services fiscaux (19) ; soit 

de la Prefecture (7). Appartiennent a la direction des hospices et 

hopitaux (5), a la gestion des prisons (2). Un controleur des 

postes, un ingenieur de travaux publics, un gendarme. 

75 % de leurs commandes sont d'ailleurs des ouvrages d'inter§t 

strictement administratifs, auxquelles s'ajoutent 11 % en foumitures 

de bureaux. Quelques travaux personnels toutefois : memoires ou avis 

judiciaires (5 %) et foumitures personnelles en papier a lettre ou 

cartes d'invitation^ 9 %. 

•  . e / • «  •  
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— 30 membres des communes : des ouvrages professionnels en majorite 

chez eux qussi (80 ; des foumitures (17 %) et quelques commandes 

particulieres (3 %). 

II existe neanmoins des clients sans fonctions administratives 

15 (13 %) particuliers faisant executer des ouvrages personnels surtout 

(44 % de leurs commandes), se procurant de la papeterie (6 % des articles 

les concemant) . Quelques-uns font imprimer leurs ecrits (6 %) ou passer 

des avis commBrciaux (6 % aussi des travaux realises pour eux) ; la part 

est forte ici (38 % des commandes) des ouvrages judiciaires : factums, 

memoires, avis de vente ou de liquidation etc... 

13 (11 %) commergants demandant bien sQr avant tout des imprlmes 

publicitaires (71 %) mais aussi des fourrtirtures personnelles (21 %) ou 

des avis judiciaires (7 %). 

11 (9 %) ecclesiastiques. Ce sont six cures et cinq religieux 

membres de communautes regulieres oti seculieres. 

Chez eux dominent les commandes d*ouvrages pieux (67 % de leurs demandes 

sont des catechismes, des recueils de cantiques, des rosaires, etc...) Ils 

ont aussi besoin d*ecrits d*ordre administratif ou financier : cadres de 

budget, reglements interieurs etc... 

10 (8 %) libraires. Ils sont eux aussi gros consommateurs d'ouvrages 

de piete (73 %) ; font imprimer egalement pour la "publicite" de leurs 

affaires : catalogues, affiches, etiquettes etc. 

2 (2 %) instituteurs dont les commandes se partagent tres egalement 

entre les ouvrages pieux, les prospectus publicitaires et les foumitures 

personnelles. 

.../ . •. 
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A ces clients il faut ajouter les intermediaires qui, dans 

dix cas, leur font parvenir les ouvrages commandes. 

Les voituriers (ils sont quatre) jouent d'abord ce role ; 

quelques commercpants s'en chargent qussi : libraire (deux) ou non (deux 

aussi) ; quant aux autres ce sont des domestiques qui effectuent 1'operation 

non au seul profit de leurs maitres. Ce sont surtout les libraires qui 

emploient ainsi des intermediaires pour acheminer leurs commandes : sept 

(pour dix marches analogues). 

Geographiquement cette clientele est plus restreinte encore ; 

plus circonscrite m§me que les fournisseurs, au secteur de Valence. 

107 noms ont pu @tre localises. 

24 venaient de Valence mBme (22 %) ; 9 de Romans ; 6 de Loriol ; 

5 a Montelimar, Tain et Toumon ; 4 a Nyons, Die et Saint Vallier ; 

3 a Crest, 2 a Chantemerle et Miribel. 34 localites, enfin, ne sont 

representees que par un client. 

A ces 118 clients divers, ont ete livres 277 ouvrages en 

116.702 exemplaires (de 4,15 pages en moyenne) pour 5 227 francs 97 centimes. 

En fait, il y a une disparite importante entre eux dans le nombre 

d'ouvrages qu'ils commandent chacun et le montant des travaux qu*ils 

donnent a faire. 71 (60 %) sont instbrits pour un seul ouvrage ; 23 (19 °/o) 

en regoivent deux ; 10 (8 %) commanderent a trois reprises, 5 (4 %) le 

firent quatre fois et 4 (3 %) cinq fois. Ensuite viennent les "gros clients" : 

2 pour huit commandes, 1 pour onze, 2 pour quinze et 1 pour quarante deux. 

Le prix moyen verse par chaque client (44', 30 F.) doit itre lui-aussi 

fortement module ainsi que le nombre moyen (989) des exemplaires commandes 

par chacun. 

. « • / . • e 
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Les dix clients (8,5 %) qui representent avec 115 ouvrages 

42 % des commandes et des exemplaires, pour 44 % du montant total des 

"ouvrages de ville", sont les suivants : 

BELLIER, cure de Sisteron : 5 commandes 

1551 exemplaires 

423,60 F. 

DELACFDIX, avoue a Valence, beau-frere de Montal : 

42 commandes 

3055 exemplaires 

412,90 F. 

Chevalier DE BARRE : ingenieur geometre du cadastre de Valence 

10 commandes 

12.800 exemplaires 

373,30 F. 

PAYEN : principal du college de Toumon : 

16 commandes 

6760 exemplaires 

283,90 F. 

GRANIER : libraire de Montelimar : 

4 commandes 

700 exemplaires 

204 F. 

MANIEZ : controleur des contributions de Montelimar : 

8 commandes 

4 630 exemplaires 

151,50 F. 
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DARRIEZ-R3Y : Receveur de 1'hospice de Romans : 

15 commandes 

4 089 exemplaires 

140,60 F. 

CHICHILLIANE : Receveur general des contributions a Valence : 

1 commande 

1 036 exemplaires 

108 F. 

DE LABOISSIERE : Sous-Prefet de Montelimar : 

8 commandes 

1 871 exemplaires 

103,80 F. 

MACKER : Negociant en vins a Tain : 

6 commandes 

12 300 exemplaires 

99 F. 

Maints documents (registres de recettes, devis, etats des travaux, 

quelques specimens) permettent de definir le contenu des impressions 

realisees dans 1'imprimerie Montal, 498 peuvent ainsi £tre repertoriees 

pour 1'annee 1825 : 1 536 pages en 215. 270 exemplaires vendus pour une 

somme totale de 10 933 francs. Differents registres ou "journaux" 

regroupent les travaux effectues selon leur "statut", en reference a la 
f 111) reglementation d'ensemble de 1'Imprimerie. •'II existe, doublant les 

premiers, quelques rencensements differents qui tiennent compte des 

commanditaires, de la teneur ou de la forme des ecrits : dressant, par 
f  1121 exemple, un tableau des "ouvrages a filetsv ou 1'etat des "Imprimes 

f 113) pour frais de poursuite : arrondissement de Montelimar et Nyons". 

•  .  m /  . . .  



- 47 -

Quatre registres principaux renseignent sur les impressions 

realisees en 1825 : celui des ouvrages commandes par la Prefecture 

f 1141 comme "Foumitures de Bureau". Ce sont 185 titres auxquels s'ajoutent 

7 "impressions ordonnees par la Prefecture mais dont le paiement n'est 
Z^yr) 

pas a la charge de Monsieur le Prefet". 
f 116) Enfin, le registre des "Duvrages de ville", au nombre 

(117) 
de 277, et celui qui conceme les travaux officiellement destines a l*Ev§che. 

cf. Graphique I 

Tant par le nombre des ouvrages que pour celui des exemplaires et 

le montant des recettes, dominent tres largement, rattaches a la Prefecture 

ou comptes comme ouvrages de ville, les commandes publiques d'ouvrages 

administratifs. En reponse a l'Enqu§te de 1810, ainsi etait definie d'ailleurs 

la "nature du travail". de 1'Imprimerie : 

"Les ouvrages de la Prefecture, de l'Ev§che, de la cour criminelle, 

de la Direction des contributions et du cadastre, Le catechisme 

catholique, des instructions pour les protestants, des memoires 

pour les avocats, des affiches de vente et des expropriations 

forcees, des cadres d'etats, avertissements, instances, contraintes 

etc... pour les percepteurs. Quelques livrets d'Eglise, ceux pour 
(118)  .  les premiers elements de l'instruction." '• 

En 1827 encore, ce sont les "foumitures de bureau a differentes 

administrations", "des fonmitures aux communes, aux percepteurs, aux 

hospices et aux bureaux de bienfaisance", qu'il met en avant des activites 

et profits,de son entreprise. Analyser les registres et regrouper ces titres 

selon leur contenu ou du moins leur "ressort" (administration fiscale, 

•  • . / . . .  

\ 
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services de la prefecture, organes de justice, police, assistance etc... ; 

arm6e, eglise et communautes religieuses ; etablissements commerciaux ; 

pieces a des particuliers.), confirm£ la preeminence de 1'administratif 

dans la production de Montal. 

cf. graphiques II et III. 

Les demandes a satisfaire emanent le plus souvent d'organismes 
/ 

officiels ou du moins de collectivites gestionnaires, participant a 

1'encadrement politique, economique ;..ou intellectuel du departement. 

De leur repartition ressort bien, en effet, la specialite de 

cette entreprise : des imprimes da fonction utiles au service m§me de 

ces differents pouvoirs locaux. Manuels pour 1'enseignement religieux, 

disperse dans les paroisses (15 catechismes a 35 centimes piece, 

9 cantiques a 40 centimes, 3 prieres a la Vierge, 2 chemins de Croix 

et 1 syllabaire). La production protestante est totalement abandonnee, 

en revanche. Prospectus publicitaires distribues a leur clientele aussi 

bien par les negociants que par les colleges. Le College royal de Toumon 

figure, en effet, au rang des meilleurs et plus illustres clients : 

Montal lui foumit chaque annee des imprimes divers mais tous utilitaires, 

palmares, avis aux parents, billets de bonne conduite, livrets scolaires, 

reglements et prospectus. Pour la distribution des prix de 1825 notamment, 

Montal imprime le compte-rendu de la seance publique de la Societe ],itteraire 
(119) 

en temps que President, il fit le discours d*ouverture et 1'imprima. 

Jusqu*aux particuliers euxHn@mes qui ne recourent aux services de 

Montal que pour leurs billets d'invitation, leurs actes judiciaires ou leurs 

papiers a lettres. Le gros de la production ce sont d'ailleurs avant tout 
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les foumitures diverses, les imprimes soutenant les bureaueraties civiles 

ou ecclesiastiques : etats pour dresser les budgets, les contingents 

militaires, les impositions diverses, les amendes en justice etc... 

A ce type d*utilite, repond un type d'imprimes : de faible 

epaisseur le plus souvent (3,8 pages en moyenne), ainsi distribues. 

cf. graphique IV et V. 

Quelques regroupements en recueils d'ecrits deja distribues 

par pieces, gonflent certaines classes : les "actes administratifs" sont 

ainsi regulierement rassembles (43 recueils en 1825), parfois les 

cantiques eux aussi "cousus" ensemble. L'Ordo annuellement realise 

pour l*Ev§che represente lui aussi un certain poids (42 p.) 

Imprimes aussi, de formats importants (de type registre) ou 

reduits (billets) 

cf. graphique VI. 

L'ensemble de ces ecrits semble toutefois peu charge en 

texte imprime proprement dit» Les difficultes que rencontrent, dans 

ce type de travaux,' les typographes sont avant tout les tableaux et les 

notes a inscrire dans les marges. 84 ouvrages ont ainsi necessites 

1'impression de colonnes et filets ; 132 contiennent des additions 

multiples. Quatre heures en moyenne suffirent pour realiser ces 

ouvrages (selon les "notes du temps employe pour la composition des 

ouvrages a filets") : il en fallut toutefois quatorze pour composer 

les 32 pages de tableaux utiles aux "modeles du Reglement pour les poursuites 

des contributions. 

Ces ouvrages fonctionnels sont d'un prlx moyen assez limite 

(18,49 F.), mais leur rentabilite est assuree par la quantite des dimandes 

(357) et la surete d'une diffusion tres circonscrite, ainsi que par un 
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travail relativement simple de composition et de mise-en-forme. 

Les registres nous renseignent aussi sur d'autres aspects 

materiels de la production sortie des presses de 1'Imprimerie Montal : 

les differents papiers utilises et les caracteres employes. La confrontation 

une fois encore des usages globaux et de la part representee par chaque 

type d'ecrit, rend compte (en apergu du moins) de "specialisations" de 

certains supports et certaines ecritures. 

cf. graphique VII et VIII. 

Cloche et Batard, pour le papier, Cicero dans les caracteres, 

sont les plus employes en m§ne temps que les plus diversement et egalement 

repartis : ils recouvrent, en effet, ces ecrits de "service" presents 

dans chaque sorte de commandes. En revanche ressortent quelques 

"exclusivites" propres aux types moins representes mais plus specialement 

affectes a certains imprimes : le gros canon des ouvrages de publicite 

commerciale, le petit canon des avis et annonces legales ; la ronde et 

1'anglaise des foumitures "mondaines" (invitations, faire—parts, papiers 

a lettres a l'ent§te de particuliers ou agents distingues de 1'administration). 

Le papier Jesus e6t surtout utilise pour les pieces "militaires" (etats des 

classes et billets de tirage au sort), le chassis pour les affiches de 

ventes, saisies et liquidations de biens ; le petit comet est affecte 

d'avantage aux particuliers ou aux etablissements scolaires (pour les avis 

qu'ils envoient regulierement aux parents d'eleves). Le tuillere (velin 

le plus souvent) caracterise lui aussi les commandes plus luxueuses 

emanant de particuliers et notables de 1'administration (papier personnel 

a ent§te du Prefet et du controleur general des contributions.) 

.../ ..• 
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A ce tableau des oeuvres de 1'Imprimerie Montal que tracent 

les differents registres s*ajoute? avec la note de juin 1827 sur "la 

valeur approximative" de 1'entreprise, une esquisse de comptabilite. 

Cette note donne, outre 1'Etat des activites de 1'etablissemerfct, les 

elements pour estimer les sources de profit en m§me temps que les charges 

de 1'affaire, elle definit m§me avec precision comment s*etablit le prix 

de vente des ouvrages imprimes et la part qu'y prennent les divers types 

d,operations.^''''^ bis) ^ oomposition et le tirage d*abord, 

"Ces debourses" servent de base comme on sait pour etablir le 

prlx des ouvrages. La moitie de cette somme pour etoffes... On 

sait aussi que sous la denomination d'etoffes sont comprises les 

differentes depenses qui ont lieu pour) faire aller et entretenir 

1'Imprimerie... ; et la moitie des etoffes pour benefice". 

Ensuite vient une evaluation approximative de ce que peut 

rapporter 1'Imprimerie en 1827. 

"Le benefice ci-dessus 16^5 F. (sur la base de 6 500 F. de 

composition et tirage et 3 250 F. d'etoffes.) 

"Sur une joumee de chacun des trois compositeurs et des deux 

pressiers, 50 centimes environ, faisant par jour 2,5 francs qui, 

multiplies par six donnent pour chaque semaine 15 francs et pour les 

52 semaines, 780 francs. Car calculant le prix des ouvrages 

et prenant, il est vrai, pour base le deboucse de la composition 

et du tirage, on n^emploie jamais cette meme base avec une 

exactitude rigoureuse. Les tirages aux pieces notamment donnent 

a 1'imprimeur un benefice assez important. Et il est a observer 

•  • . / . . .  

\ 
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que sur cette somme de 780 francs qui entre dans le prix des 

impressions en excedan t des debourses effectifs de 1'imprimeur.•. 

on prend encore les etoffes... et le benefice de moitie des etoffes". 

(respectivement 390 et 195 francs.) 

"Les edioffes telles qu*elles sont etablies ci-dessus sont de 

3250 francs. Mais dans la realite, les depenses de location et 

d'entretien que les etoffes sont destinees a couvrir ne sont 

annuellement qu'a environ 2 115 francs et le surplus qui est de 

1 135 F. couvre encore au benefice de 1'imprimeur"» 

Montal evalue enfin a 575 francs environ chaque annee, le benefice 

qu'il tire de ses fournitures en papier ou en registres et bordereaux 

divers (sans composition nouvelle d*une annee a 1'auire) aux services 

administratifs. Au total 4 700 francs reunis au profit de 1'imprimeur 

(alors qu'en 1825, le total des impressions fut vendu pour onze mille 

francs environ.) ! 

Un recueil de d6vis calculant le prix de vente des ouvrages 

destines a la Prefecture permet de controler ces remarques generales. 

Ce sont dix cahiers (rediges pour les annees 1824 a 1828) ou sont 

reportes sous les coordorfi6es generales de 1'ouvrage le montant respectif 

des divers postes qui concourent a etablir un prix de vente. 

Pour 1825, 192 titres representant 794 pages sont evalues a 3 864 francs 

pour82 014 exemplaires. Cette somme est bien decomposee selon les categories 

citees par Montal en 1827. 

cf. graphique IX. 

La composition avec le tirage, d'une part, le papier d*autre part, 

constituent les deux bases (ici d'egale force) du prix de vente. 

•  • • / . . .  
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Quant au benefice (celui du moins que realise 1'imprimeur sur la main I 

d'oeuvre), il represente 9 % du prix de revient» Pour etudier les rapports 

et les variations propres a ces elements fondamentaux des prix, sont a 

considerer les ouvrages un par un avec leurs caracteristiques propres 

(nombre de pages, format, nombre d*exemplaires). 

cf. graphique X, XI,XII. 

Etoffe et benefice etant constamment proportionnels aux frais 

de la composition et du tirage, la part du fagonnage (pliage, rognage) 

etant toujours inferieure a 5 % et fort liee a la quantite de feuilles 
t  

de papier utilisees, c'est aux variations et aux correlations des deux 

postes principaux que s'attache 1'analyse. 

Une tendance generale caracterise le poids respectif des trois 

elements retenus : 1'amplitude tres superieure des variations affectant 

le poste Papier ; la fixite relative des frais de composition et surtout 

de tirage. Une loi d'ensemble rend com|bte aussi des poids relatifs. 

La part de la composition qui decroit avec le nombre d'exemplaires (sans 

qu'ici le nombre de pages, souvent reduit, ne puisse la maintenir) quand, 

a 1'inverse, croxt celle du papier. 

En fait, jouent aussi, bien d'autres facteurs (difficiles a 

quantifier) pour faire tfarier ces proportions : la densite du texte imprime 

(qu'on ne peut assimiler au nombre de pages dans ces ecrits administratifs) 

la qualite du papier. Ainsi ces ouvrages a "tableaux" dont les frais de 

composition depassent largement la moyenne ; les registres d'Etat civil 

epais mais presque blancs diminuent a 1'inverse le travail de composition, 

reduit quelquefois a rien quand, dans le recueil des actes administratifs, 

on reprend les anciennes formes. 
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Dans 1'ensemble toutefois, Montal profite de ce type privilegie 

d'imprimes que nous decrivions plus haut : des exemplaires et un nombre 

de pages limites contiennent les depenses a faire pour le papier et 

favorisent celles sur lesquelles se calculent d*office les benefices. 

Les donnees nous manquent, m§me pour 1'annee 1825 (la mieux 

couverte par la documentation) susceptibles de nous renseigner sur le 

chiffre d*affaire reel de 1'Imprimerie. 

Avec 10.933 francs que lui rapportent ses travaux d*impressions, 

Montal ne peut couvrir les depenses d'investissement que nous avons pu 

evaluer a 4 613 francs (pour 43 semaines de travail) pour la composition, 

le tirage et le fagonaage ; 6 227 francs d'achat de papier et 1 180 de 

caracteres. 

La rentabllite de 1'entreprise a d*autres fondements : les 

foumitures de papeterie (on a vu combien la commande depassait la 

consommation pour les imprimes, en papiers divers) et les differents 

formulaires administratifs distribues aux administrations sans qu'il y 

ait a effectuer un quelconque travail nouveau chaque annee, mais qu'on 

puisait sans doute dans un stock important. En 1826, Montal adresse cet 

avis a d*eventuels clients : 

"MM. les Maires, MM les Percepteurs et tous les fonctionnaires 

publics peuvent se procurer a l'Imprimerie de Montal tous les 

cadres imprimes qui leur sont necessaires et notamment ceux dont 

la designation suit : 

- t§tes de lettre sur toutes ies dimensions 

- budget communal (cadre pour copie de ce budget) 

- budget pour les hospices 
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- budget pour les bureaux de bienfaisance 

- feuilles pour les roles des chemins communaux 

- etat des jourrides de travail faits pour les chemins communaux 

- premier avertissement pour chemins communaux". 

Seule une etude sur plusieurs annees nous confirmerait 

l*existence permanente de ces travaux reguliers. Nous avons trace aussi 

de la presence d'un stock d*images pieuses.^2''^ 

Quant aux autres activites de 1'entreprise Montal, il est tout 

aussi difficile de les cemer avec precision. 

Une lettre de M. Roux, libraire a Montelimar, datee du 4 fevrier 

1806, permet de penser que Montal aurait adjoint a son activite d*imprimeur 

celle de libraire. 

"On m^assure, Monsieur, que vous vous §tes fait libraire ; on 

a ete jusqu'a me dire que vous aviez mis en circulation des 
f 122) catalogues..."v 

0r justement, aucune trace de catalogue, aucun registre ayant 

trait a un commerce de librairie, ne nous autorise a suivre cette 

affirmation. 
f 123) Cependant, sa correspondance avec des libraires de la region, J 

f 124) et avec un intermediaire 9 Parla, vfait etat de commandes et d*echanges 

de livres. 

Une seconde letfcre du m§me libr-aire de Montelimar, datee de 1811, 

propose de payer 1'impression d'un catalogue par ffles livres qu*il a a 

sa disposition dans sa librairie et qu'il enverrait en echange a Montal. 

Une facture du 28 novembre 1811 (d*un montant de 3,20 F.), provenant 

des freres Perisse, imprimeur—libraire a Lyon, Grande rue Merciere, n° 15, 

.../ ... 
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fait etat de la commande des Georgiques de Virgile : et des Odes d'Horace. 

De nombreuses lettres envoyees a Montal, portent sur 1'enveloppe, la 

mention : Montal, imprimeur-libraire a Valence. 

Le 17 novembre 1811, une lettre de M. Michel, tarateur des postes 

aux lettres a 1'administration lui propose une collection d'environ 

22 000 volumes de tous formats relies et broches (1 330 F. payables au 

comptant) provenant d'un cabinet de lecture. II lui propose aussi de 

se charger de ses commissions a Paris si ce marche se terminait a leur 

satisfaction. 

Certains clients de Montal r. imprimeur lui demande des livres. 

En 1825, il annote une lettre de client de la fagon suivante : 

"Je n'ai point de catechismes en ce moment et les autres articles, 

je ne puis les foumir, ne faisant pas la librairie". 

Le 10 nobembre 1825, Borel, libraire a Valence lui propose en paiement 

d'impressions, differents volumes de sa librairie dont des cours de 

litterature de la Harpe. 

"Je puis vous les offrir dans les formats suivants : 

16 vol. petit in 18 papier fin satine.. 24 F. 

18 vol. grand in 18.................... 30 F. 

16 vol. in 8° satine.... 80 F. 

16 vol. in 12.......................... 45 F. 

16 vol. in 8 satine edition de luxe.... 90 F. 

Le 18 octobre 1826, le m@me Borel envoie a Montal "les oeuvres 

de Mr. de Hamartine ne les ayant pas placees, je crains que cet ouvrage 

se gSte chez moi". 

Montal note en marge de cette lettre : "M. Borel m*a redemande 

ces quatre volumes en decembre 1826, ayant trouve a les placer. Je les lui 

ai renvoyes". / 
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Un certain nombre de clients de 1'imprimerie dont des libraires 

sont donc en rapport avec lui pour des echanges et demandes de livres qu*il 

ne satisfait d*ailleurs pas souvent. 

Nous trouvons quelques autres renseignements sur cette activite 

dans la correspondance avec Mr. Rey, intemmediaire qui lui achetait des 

livres et des almanachs chez Mr. Janet, libraire a Paris, rue St« Jacques, 

n° 59. 

Ce monsieur Rey, ancien chef de bureau dans les administrations 

centrales ou de prefecture des departements de la Drome? de la Seine et 

dans la Mame propose ses serviceS a Montal dcins un prospectus conserve 

par lui et dans lequel il dit se charger entre autre de suivre la liquidation 

et le remboursement de cautionnements, du recouvrement d'effets, de creances 

et de la commisfcLon en librairie. II regrette de ne pouvoir lui procurer la 

remise de libraire, "Mr. les editeurs ne 1'accordant qu'aux libraires 

patentes". 

En effet, a aucun moment, lors des questionnaires envoyes par 

le Ministere de 1'interieur au Prefet de la Drome, en 1810, 1815, 1822 

et 1827, Montal n'appara£t comme libraire. (au moment de l'enqu6te de 1822, 

trois libraires sont repertories a Valence : Aurel, Dumas et Joland). 

II semble qu'il faisait acheter des livres a Paris pour certains 

clients privilegies et pour sa famille dont quelques livres de droit pour 

son beau-frere Delacroix, mais cela parait une activite occasionnelle. 

II commandait aussi des almanachs qu'il offrait a ses meilleurs clients 

au debut de 1'annee. 

"Je prends chaque annee, chez M. Janet, libraire, un certain 

nombre d'almanachs et de calendriers que je donne le jour de l'an 

aux fonctionnaires qui font travailler mon imprimerie". 

. .  •/ . . .  
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On peut faire un etat des livres demandes a Rey par Montal 

en 1830-1821, d*apres la corirespondancee 

Une note^^^datee du 13 mai 1820 fait etat de livres achetes 

par Mre Rey pour Mre Montale 

-Astronomie des Dames 1 vole 75 c • 1  

- Botanique des Dames 2 vole 1,50 F e  

— Caracteres de la Bruyere 3 vole 2,00 F e  

— Geographie de Mentelle 1 vole 2,50 F e  

— Oeuvres d'Homere. 4 vole 6,00 F e  

— Oeuvres choisies de Mmliere. 6 vol. 3,50 F e  

- Roland Hirieux. 6 vol. 8,50 F e  

- Traite de prosodie italienne. 1 vol. 50 C e  

— Les Troyens de Dumarsain. 1 vol. 1,20 F e  

- Vie de Faublas. 8 vol. 3,50 F. 

— Melbhode de 1'actif et du passif. 2,50 F e  

— Le Missionnaire par Rougemonte 2 vole 5,00 F. 

- L^Homme conduit a la foi par la raison. 2,00 F e  

- Memoire sur la Gorse. 2,00 F e  

- Les 4 Sges par Charles Pougeur. 2,00 F e  

— Conference des 5 codes. 9,00 F. 

- BiBle de Desaer. 20,00 F e  

70,25 F. 

Une lettre de Montal a Rey du 18 fexzrier 1821, comporte 

une liste de commandese 

"Tableau de 1'histoire de France depuis le commencement de la 

monarchie jusqu'au 1er aoOt 1815, 2 vole in-12 chez Belin Leprieure 

quai des Augustins, 
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Un Almanafah royal de 1821 

Un Precis de la science notariale (pour Mr. Delacroix) 6 F. 

Le code des contributions directes par M. Belmondi. End ed» 1 vol. 

(M. Belmondi est un ancien directeur des contributions directes, 

chef des bureaux du cadastre en 1818. Cet exemplaire est pour 

Mr. Jacquet, percepteur a Bourg-les-Valence) 9 F. 

L*Esprit des lois de Montesquieu. Ed. en 2 vol. in—12 publiee 

par M. Touquet, par une souscription qui a dO Stre fermee 

le 31 janvier 1821. Pris : 9 F. pour les souscripteurs et 6 F. pour 

les non-souscripteurs. 6li. 

Epitre a Voltaire par Chenier (Elle est, je crois, de 1808 a 1809) 

il en est parle dans le Joumal des Bebats du 29 janvier 1821. 

0,30 F. 

Solutions grammaticales. Recueil qui contient les decisions du 

conseil grammatical par Urbain Domeryne. 1 vol. in 8°. A la 

librairie economique, rue de la Harpe, n° 94. 7 F. 

Les Notions orthographiques par le m@me auteur. 1 vol. 1 F. 

Les Ruines ou meditations sur les revolutions des empires par 

Volney avec la loi naturelle, le portrait de 1'auteur et une 

notice sur sa vie par M. le Comte Daru. 1 vol. in-18. Prix : 3 F. 

a Paris, chez Baudoin, rue de Vaugirard, n° 36. 

Chansons joyeuses ou recueil des meilleures chansons de table 

et d'amour, in-64 ome de 8 vignettes en taille douce. 75 c. 

chez Guillaume et Cie, rue Hautefeuille, n° 14. 

Chansonnier des jours gras, ou recueil des 175 chansons les 

meilleures' connues, erotiques et bacchiques. Ome de 15 vignettes 

in-64, de pres de 400 p. avec une couverture gravee et omee de 

.. ./... 
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. vignettes en taille douce. 1 F, chez les m§mes. 

— La troisieme annee du Nouveau Caveau publiee par M. Vourry 

pour 1821 faisant suite au Caveau Moderne. 1 vol. in-18 avec 
f 125) 

gravures. 2 F. chez Alexis Eymery, rue Mazarine.v 

Si Montal n'a jamais tenu commerce de librairie de fagon 

officielle, par contre, il jouait le role de courtier aupres des 

personnalites de la ville pour des publications a caractere administratif• 

Un prospectus d'Emile Periaux, imprimeur de la Prefecture de la 

Seine—inferieure dit que l'on trouve chez M> Montal les trois ouvrages 

suivants : 

- Legislation complete des fabriques presentant dans l'ordre 

alphabetique, un traite particulier de chaque matiere, avec 

le texte des dispositions legislatives ; precede de l'analyse 

des lois, decrSts, ordonnance et avis du Conseil d'etat sur le 

temporel des eglises par M. le Besnier, chef de division a la 

Prefecture de la Seine-inferieure. 1 vol. in 8°, cicero et 

philosophie, broche de 450 p., avec modeles. 4,50 F. 

- Dictionnaire de 1'administration departementale et municipale 

par Pechart, sous-chef de bureau du Ministere de l'interieur» 

un fort vol. in-4°, broche de 650 p. 24 F. 

- Martyrologe universel. Lk) gros vol. in B°, broche. 10 F. 

En effet, pour les deux premiers ouvrages, nous avons trace de 

correspondance entre Montal et les auteurs ou imprimeurs. 

Pour ,'la legislation des Fabriques, l'imprimeur demande au 

Prefic de la Drome de faire inserer un avis dans le Recueil administratif• 

. . . / • • •  
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En 1822, Montal arrive a trouver 24 sousoripteurs contre la 

somme de 48 F., le 13e exemplaire etant gratuit. 

La souscription pour le Dictionnaire de 1'administration 

departementale et municipale de Pechart a lieuen 1823. L»auteur ecrit 

a Montal pour placer son livre. 

"Je vous ai inscrit pour quatre exemplaires au nombife de mes 

souscripteurs mais le Dictionnaire de lsadministration devant 

avoir 120 feuilles au lieu de 80 suivant mon evaluation primitive, 

le prix en sera fixe, des qu'il aura paru, c*est-a-dire vers 

la mi-mai, a la somme de 20 F., au lieu de 18 F. Je vous 

donnerai le 13e pour la douzaine, si.vous parvenez a reunir 

d'autres souscripteurs". 

Pour la vente de l*Annuaire de l'An 14, il reunit 6 souscripteurs 

dont le Directeur des Douanes, le Percepteurs, le Maire d'Albon et le 
1 

Juge de paix de Montelimar. 

II foumissait aussi les maires des differentes communes du 

departement comme pour ce Manuel pour l*Etat civil du • Procureur impei?ial 

pres le TrrLbunal de 1ere instance de Foix dont 1'auteur propose d'autres 

exemplaires a raison de 3 F. broche car, dit-il, "les 151 ne suffiront 

pas au pourvoi de toutes les communes de votre departement". 

Cette activite pergue a travers la correspondance avec les 

libraires, auteurs et autres imprimeurs ne peut @tre chiffree, n*ayant 

a notre dmsposition aucun registre de comptes, simplement une ou deux 

factures conservees au hasard. 

• • •/ • • • 
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On ne peut affirmer quelle en fut 1'etendue mais elle semble 
\ 

peu importante. Aucune vente de livres tres caracteristiques de la 

librairie de 1'epoque comme les oeuvres completes, aucune trace de 

souscription pour des oeuvres d*auteurs classiques.' 

On remarque que son cumul de fonction 1'aide la aussi et que 

toutes les souscriptions dont il est fait etat, le sont par 1'entremise 

de la Prefecture, et a destination de fonctionnaires. 

En definitive, cette activite ne dement pas sa fonction 

exclusive qui est d'approvisionner les services administratifs en 

documents imprimes. 
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Le livre proprement dit n*est pas le produit de choix de 

1'Imprimerie Montal» Pas plus qu*il n'en vend, il n*en imprime regulierement. 

f 1 Neuf titres figurent a son nom sur le registre des depots de la Prefecture :v 

Pour 1825 : - Catalogue de petits livres de piete 

- Feuilles d'affiches 

- Mines de charbon dans le departement de la Drome avec prospectus 

- L'innocence comme evenement remarquable 

- Feuilles d'affiches 

- Vie et mort edifiante de Marie Lombard par 1'abbe Bleton 

- Discours prononce par Monsieur Degros de Conflant, maire de 

Romans, le jour de son installatione 

- Stances adressees au nom des habitants de Tain a Monsieur Seguin, 

lors de 1'inauguration du pont suspendu dont il est l*auteur 

- Discours prononce par Monsieur Dochier, ancien maire, le 6 novembre 

a 1'Assemblee des habitants de Romans reunis a 1'occasion de la 

f§te de Saint Charles. 

- Feuilles d'affiches. 

Ce ne sont pas toujours des ouvrages d'importance : quelques pages (4 pour 

le "Prospectus et avis de formation d*une societe anonyme et par actions 

pour la fouille d'une mine de charbon de terre, existant en foret de Saou" ; 

7 pour le discours de Monsieur Degros de Conflans ; 3 pages de "Stances 

a Monsieur Seguin" ; 6 pages par Monsieur Dochier a 1'assemblee des 

habitants de Romans). L'Oeuvre "maxtresse" de 1'annee compte 24 pages in 12° : 

"Vie et mort edifiante d'une jeune personne nommee Mai?ie Lombard decedee 

dans la paroisse de Saint Vallier le 31 mai 1825." 

. . . / . . .  
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C'est la transcription d'un sermcn prononce par le cure de la 

paroisse. Tous ces ouvrages en effet, sont d'inter§t strictement 

local, faisant echo aux evenements du departement, et sortent de la 

plume de notabilite du lieu. 

L'Imprimerie Montal, fait avant tout» office de service 

directement affecte aux besoins des pouvoirs departementaux et des 

notabilites locales. La place qu'occupe Montal lui-m§me est d'ailleurs 

fort marquee dans ce milieu des agents de 1'administration prefectorale 

lie a celui de 1'autorite ecclesiastique. 

La production de cette entreprise renseigne a la fois sur les 

interets adoptes par Montal et sur la competence m&ne des pouvoirs qu'il 

sert. Avec 1'omnipresence de 1'"administratif" dans son catalogue, ressort 

1'omnipotence de 1'autorite prefectorale et 1'etroite liaison (la collusion 

m§me) entre les differentes sources d'autorite qu'approvisionnent les 

presses du 1 (aujourd'hui 59) Grande Rue. Lire les "joumaux" de 1'Imprimerie 

c'est compter 1'activite d'une entreprise mais aussi connaitre les elements 

de gouvemement d'un Departement en 1825. L'importance du secteur fiscal, 

des operations de surveillance et maintien de 1'ordre ; 1'ascendant de 

la Prefecture sur les communes et les institutmons ecclesiastiques ; son 

contrQle des activites commerciales, des mouvements de population ; sa 

responsabilite dans "1'assistance" aux pauvres ; mais aussi ses activites 

mondaines et de representation. Dans cette institution administrative, la 

part de 1'imprime (et de 1'imprimeur) apparait clairement elle aussi. Montal 

est serviteur, voire m@me partie prenante de 1'ordre etabli : II en est 

aussi en permanence le heraut. Les impressions qui sortent de ses presses 

changent moins que les detenteurs momentanes du pouvoir et les beneficiaires 

de ses professions de foi politique. 

" 2 . . /  . . .  
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"Ne a Paris le 20 mars 1773 sous le regne de Louis XV, j'ai 

veou sous Louis XVI que j'ai aime et plaint, eous la Convention 

qui a fait de si grandes choses, commis et fait commettre 

tant d*horreurs, sous le Directoire executif, pale transition 

entre deux epoques si fortement coloriees, sous Napoleon 

Bonaparte, premier consul puis empereur dont j'ai admire le 

puissant genie en detestant son despotisme et son mepris pour 

la vie des hommes, sous la restauration qui n'a ni su, ni voulu • 

faire pour le pays et pour ses deux rois Louis XVIII et 

Charles X ce que le siecle exigeait, enfin SOBS le duc d'0rleans, 

Louis-Philippe 5 qui il a fallu tant d*hostilite et de bonheur 

pour maintenir 1'ordre en France et conserver la paix generale 

dont 1'Europe jornit depuis vingt quatre ans. Aussi 1'industrie 

et le bien 6tre des masses vont croissant avec rapidite. Mais 

aujourd'hui, le mouvement progressif dont les esprits sont agites, 

porte les plus actifs et les plus jeunes a remettre en question 

les principes fondamentaux de la societe ; plus rien de stable 

ni en politique, ni en morale. Qu'est-ce que 1'avenir reserve 

a nos enfants ? Penible incertitude pour les peres de famille qui 

doivent bientot quitter la scene du monde". 

A Valence, le 31 aoQt 1839.^^^ 

C*est sur la constance avec laquelle ces pouvoirs successifs 

mais de plus en plus "centrBlisateurs", reclament des "papiers" de toutes 

sortes, que se fonde la prosperite de 1'entreprise en m@me temps que la 

• . . / . . .  
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respectabilite de 1'entrepreneur. Pour repondre a cette demande accrue 

des administrations, 1'imprimerie n'a pas dQ pourtant a Valence, modifier 
; (129) sensiblement ses structures traditionnelles. Toujours un local unique, 

un materiel techniquement peu perfectionne, une main d'oeuvre reduite 

de travailleurs de "metier", un mode de gestion artisanal : capital 

familial, autofinancement. Montal semble peu soucieux d'ameliorer 

la marche de son affaire, il n'y investit que tres moderement. Ses 

capitaux croissent mais se placent surtout en terres, en rentes, en titres 

de fonds d'Etat, en creances etc... C'est a 1'obtention de fonctions 

administratives et de titres honorifiques que vont ses efforts et sur 

elle que se fondent ses desirs de promotion sociale. 

Avec ses quatre vingt mille francs de fottune ses titres de 

bachelier es lettrq£de 1'Universite imperiale de Grenoble, de President 

de la Societe litteraire du College royal de Tournon, de Chevalier de 

la Legion d'honneur j sa fonction de secretaire general de la Prefecture ; 

ses relations moridaines dont font acte maintes invitations aux bals, 

diners, assemblees organises ' par le Prefet, l'Ev6que, le Marquis et la 
f 1301 Marquise de SIEYES etc... Montal figure bien ce milieu de bourgeois 

qui, par sa solidite economique et sa notoriete sociale, a su s'integrer 

aux elites dinrigeants. 

Son commerce d'Imprimerie attache aux besoins de celles-ci, 

fut la "voie" de sa prosperite en meme temps que la "voix" de son 

prestige. 

o 



NOTES 

Les references bibliographiques completes seront donnees en fin de 1'etude. 

1- FONT-REALILX (Jacques de)La Famille Cuisin de Montal et ses archives in : 

Bulletin d'archeologie et de statistiques de la DrQme, T. LXXIX (1975), 

n° 395, p. 265-275. 

2- Voir encore recemment : MOULINAS (Rene).- L'Imprimerie, la librairie 

et la presse a Avignon au XVIIIe siecle. 

3- MJtf. J. Martin nous a cormnunique la these de BARBIER (Frederic).-

Nouvelles recherches sur l*imprimerie strasbourgeoise 1676-1830 qui 

contient un certain nombre de pmints communs avec notre travail. 

4- MARTIN (Henri-Jean).- Le Livre et la civilisation ecrite. 

5- Valence est a cette epoque une ville moyenne comptant selon le 

receneement de 1820, une population de 12 452 habitants y compris 

Bourg les Valence. 

6— Lettre de Portalis au Pref&fc - Serie 12 T2 n° 1. 

7- CH/DVET (P.).- Les Ouvriers du livre en France... p. 55. 

8- RyNDIGUER (L.).- Maitres imprimeurs et ouvriers typographes. 

DELALAIN (P.).- L'Imprimerie et la librairie de Paris de 1789 a 1813. 



9- Recueil general des lois et arr@ts. Table generale (1791-1850) 

T. 3- Paris, Bureau de 1'administration du recueil. 

Instructions pour la garantie de la liberte de la pressejiif et 

pour le maintien des reglements de 1'imprimerie et de la librairie 

signees par le Duc d'0trante, 3 mai 1815 (Bibliographie de 1'empire 

frangais, n° 19, samedi 13 mai 1315). 

10- Circulaire du 12 novembre 1811. 1 E 213. 

11- CHAUVET (P.).- Les Ouvriers du livre en France. p. 73. 

12- Copie du prefgt en date du 15 novembre 1814. Seeie 12 T2 n° 1. 

Circulaire de la D.G.I.L. en date du 15 novembre. 1 E 213 

Lettre du prefSt du 30 novembre 1814 : envoi d'un exemplaire 

de la loi et de 1'ordonnance du roi ainsi qu'unecirculaire instruction 

en date du 15 novembre. 1 E 213. 

13- Pour 1'ensemble des textes administratifs, voir DUVERGER (J.B.).-

collection complete des lois, decrets, ordonnances et reglements 

et avis du Conseil d*etat... Histoire generale de la presse. Tome 2. 

14- Enquete de SARTINE, citee par F. Qe DAINVILLE.- D'aujourd'hui a hier : 

la geographie du livre en France de 1764 a 1945 in : "Le Courrier 

graphique", (1951), p. 43 - 52. 

15- CHARTIER (R.).- L'Imprimerie en France a la fin de 1'Ancien Regime. 

Etat general des imprimeries en 1777 in : "Revue frangaise d'histoire 

du livre", (1973), n° 6, p. 253 - 280. 
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16- EMBLARD (L.)Les Imprimeurs et les journaux a Valence ±rn : 

"Bulletin de la societe cfarcheolocfie et de statistique de la DrQme", 

(1900), n° 34, p. 149 - 160, 229 - 241, 339 - 350 ; (1901), n° 35, 

p .  4 5 - 4 6 ,  p .  1 2 9  -  1 4 1 .  

17- 1 E 260. 

18- Serie 12 T2 n° 1 et n° 7. 

19- Serie 12 T2 n° 1. 

20- Serie 12 T2 n° 7. 

21- Serie 12 T2 n° 1. 

22- N. Delacroix devient en 1813 le beau-frere de Montal en epnusant 

1'autre fille de Viret, Marie-Frangoise. 

23- Serie 12 T2 n° 1. 

24- Serie 1 E 213 et 12 T2 n° 1. 

25- 1 E 213. Imprime en date du 18 juillet 1811. 

26- 1 E 213. Projet de vente. 

27- 1 E 213 

.../. ' 
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28- 1 E 213 

29- 12T2 n° 1. 

1E213. Imprime du Ministere de la Police generale du 3 mai 1815. 

1 E 213. Lettre de 1'Inspecteur de la librairie a Grenoble du 3 avril 1815. 

30- 1 E 213 

31- Serie 1 2 T 2 n° 1 et 1 E 213. 

32- Serie 12 T2 n° 2 B. 

33- 1 E 213. 

34- GUILCHEN (E. de).- Le Duc d'AQgoul§me.- Paris : E. Paul, 1909. 

35- 1 E 213 

36- 12 T2 n° 1 et 1 E 213 

37- 1 E 213 

38- M 42 

39- 1 E 213. Copie en date du 15 decembre du sous-pref§t de 1'arrondissement 

de Valence. 

40- 1 E 213. 



41- 1 E 213 

42- 1 2 T2 n° 1 

43- 1 2 T2 n° 1 

44- 1 E 244. Circulaire du 15 mars 1828 

45- 1 E 241 

46- 1 E 260 

47- Serie 2 M 6. II est secretaire copiste a la Legation frangaise a 

Constantinople du 1er Ventose an 2, au 1er Nivose an 3, puis secretaire 

de la Legation frangaise toujours a Constantinople du 1er Nivose an 3 

au 3 brumaire an 6. Serie 2 M 13. 

48- II est secretaire general d'une agence frangaise commerciale et 

politique a Ancdne du 16 brumaire an 7 au 4 floreal an 7. 

49- 1 E 260 

50- Nous ne faisons pas etat de la correspondance importante de Montal 

pendant son sejour a Constantinople (1793 - An IV) 1 E 252. 1 E 254. 

1 E 255, ce voyage etant anterieur a la periode qui nous preoccupe et 

n'eclairant en rien son commerce d'imprimeur. 



51- 1 E 260 

52- idem 

53— idem 

54- idem• Notes pour M. Viret. 

55- 0'apres la minute de 1'inventaire apres deces de M. Viret dresse par 

Maitre Jean-Michel Pinet, notaire a Valence. 2 E 2646 n° 1240. 16 et 

21 septembre 1805. 

56- FONT-RE/MULX (Jacques de).— La Fimille Cuisin de Montal et ses archives.. 

57- BRUN-DURAND.- Dictionnaire biographique. Tome 1. p. 241-242. 

58- 1 E 260 

59- 1 E 260. Une lettre d'un professeur, datee du 16 juin 1810, explique 

les modalites de 1'examen : "II me dure tout au plus qu'un quart d'heure 

ou plutSt ce n'en est pas un, car l'on considere beaucoup la place 

qu'occupe le candidat, les etudes qu'il a faites et d'ailleurs ce qui 

tranche toute difficulte, son merite connu. Vous n'avez donc, Monsieur, 

qu'a vous presenter quand vous le jugerez convenable et vous serez 

aussitdt regu bachelier. L*annee prochaine, vous prendrez votre licence 

rf et successiaement votre doctorat, si telle est votre intention.•>" 
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60- 1 E 260. Projet de conventions entre M. Montal et M. Borel. 

# 

61- 1 E 244. Juin 1827 

62- II la tfend 1'annee suivante a Borel pour 30 000 francs. 

63- 1 E 243. Camet de banque des ouvriers. 

( 

64- II 1'avait ete une premiere fois, a 1'essai, en septembre 1822 mais 

etait reparti chez lui a Bourg-en-Bresse, pour monter sa propre entreprise. 

Devant son insucces, Montal le reprend vite. cf. 1 E 243 Correspondance 

avec les ouvriers imprimeurs. Lettres du 25 septembre 1822 et du 

4 mai 1823. 

65- 1 E 244. Joumal de 1'imprimerie 1822-1826. 

66- 1 E 243. Correspondance avec les ouvriers imprimeurs. 

67- 1 E 243. Correspondance. Lettres du 15 et du 18 novembre 1825. 

68- idem. Lettres du 14 avril 1823. 

69- idem. Lettre du 4 aoQt 1823. 

70- idem. Lettre du 2 fevrier 1820. 

71- idem. Lettre du 3 fevrier 1820. 

. .  i / . . .  
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72- 1 E 244. Joumal de 1'imprimerie. 

73- 1 E 243. Correspondance. Lettre du 6 octobre 1825. 

74- idem. Lettre du 13 decembre 1825. 

75- idem. Lettre du 19 novembre 1825. 

76- idem. Lettre du 22 decembre 1825. 

77- idem. Lettre de Peyrotte du 12 decembre 1825. 

78- 1 E 243. Banques des ouvriers. 25 juin 1825. 

79- 1 E 243. Banques des ouvriers. 7 mai 1825 : 1,50 F. a chacun a 

1'occasion de Saint Jean Porte Latine. 

80- 1 E 244. Joumal de 1'Imprimerie. 

81- 1 E 243. Banques des ouvriers. 26 mars et 25 juin 1825. 

82- 1 E 244. Joumal de 1'Imprimerie. 

83- 1 E 243. Correspondance. Lettre du 13 decembre 1825. 

84- 1 E 243. Correspondance. Lettre du 14 avril 1823. 

. . m /  m  m  m  



85- 1 E 244. Journal de 1'Imprimerie 

85 bis - A Lyon, apparalt en 1822 une sooiete typographique de secours 

mutuel (cf. Chauvet. p. 462.) 

86- 1 E 244. Notes sur la valeur approximative de 1'Imprimerie de Montal. 

87- idem. 

88— 1 E 243. Etat personnel. 

89- 1 E 242. Lettre a Gaudelet. 

90- 1 E 296 et 1 E 219 

91- 1 E 242. Lettre a Gaudelet. 

92- 1 E 242 

. 93- 1 E 244 

94- 1 E 244 

95- 1 E 244 

96- 1 E 243 
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97- 12 T 2 N1 

98- 1 E 243 

99- Affiche. 1 E 219 

100- 1 E 219 

101- idem 

102- idem 

103- idem 

104- idem 

105- 1 E 203. Comjbtes ouverts avec les papetiers. 1823—1828. 

106- 1 E 188. Prefecture. Impressions : 1825 - 12 mars 1828. 

1 E 189. Cahiers des tirages pour la prefecture depuis 1824. 

1 E 190. Ev§che. Impressions : An XII - 1828. 

1 E 197. Joumal. 1825. 

107- 1 E 189. Cahiers des tirages de la Prefecture. Depuis 1824, donne 

pour chaque ouvrage le detail des frais et corrige le plus souvent 

la premiere estimation. 

108- Le Lmyer de la veuve Damaud porte sur la "Note des biens fonds et 

capitaux qui composent mon avoir et celui de mes enfants au 

26 octobre 1829" (1 E 305) est de 45 francs par an. 



109- 1 E 244. Notes sur la valeur approximative de 1'Imprimerie de Montal. 

110-1 E 197. Journal 1825. 

111- 1 E 213. Circulaire du Prefet en date du 3 juillet 1812. 

"Toutes les instructions de Mr. le Conseiller d'Etat, directeur general 

de 1'imprimerie et de la Librairie, etablissent trois divisions bien 

distinctes parmi les ouvrages d'imprimerie. 

La premiere est celle des ouvrages connus sous le nom de labeur. 

Vous ne devez les imprener non seulement qu'apres en avoir fait, 

suivant le modele annexe a la circulaire du 13 mars 1811, la declaration 

a Monsieur le directeur general de 1'Imprimerie et a moi, mais encore 

que quand vous avez regu de la Direction generale le recepisse de cette 

m§me declaration. Et vous pouvez ensuite livrer ces ouvrages et les 

mettre en vente qu'avec mon autorisation et apres la remise a la 

Prefecture de cinq exemplaires de chaque oeuvre. 

La deuxieme est celle des ouvrages de ville ou bilboquet. Ils 

ne sont plus assujettis a aucune formalite^ mais on ne doit comprendre 

dans cette denomination que les simples imprimes consacres a 1'usage 

des particuliers ou qui ne sont destines qu'a abreger les operations 

graphiques des bureaux. 

La troisieme est celle des ouvrages qui tiennent le milieu entre 

les ouvrages de ville ou bilboquet et le labeur proprement dit ; de 

la elle a ete appelee classe intermediaire : elle comprend les alphabets 

ou livres elementaires des petites ecoles, les chansons populaires, les 

discours, les pieces de circonstance en vers ou en prose, les memoires 

e)itra-judiciaires ou m§me les memoires sur proces qui ne sont pas signes 

par un avocat, les catalogues de fonds de librairie, de bibliotheques a 

. .  • / . . .  
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vendre ou des cabinets de lecture, les ouvrages periodiques des 

sciences ou de litterature qui paraissent par semaine, par quinzaine, 

par mois. Tous ces ouvrages doivent §tre soumis avant 1'impression 

a mon examen ou a celui de 1'examinateur de 1'imprimerie, place 

pres cette prefecture. A la fin de chaque mois, 1'imprimeur en 

dresse, suivant le modele joint a la circulaire du 13 mars 1811, 

un etat enonciatif qu'il envoie a la Direction generale". 

Ces dispositions sont claires et precises et cependant 

1'execution en a ete negligee par quelques imprimeurs. 

1ifi— 1 E 243. Notes du temps employe pour la composition des ouvrages a 

filets (depuis 1823). 

11$- 1 E 293. Imprimes pour frais de poursuite. Arrondissement de 

Montelimar et Nyons. 1821-1828. 

114- 1 E 188. Prefecture impressions 1825 - 12 mars 1828. 

115- 1 E 196. Joumal 1821-1824. (ou figure ce texte pour 1825) 

116- 1 E 197. Journal. 1825. 

117- 1 E 190. EvSche. Impressions An XII - 1828. 

118- 12 T 2 n° 1 et 7. 

. . . / . .  
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119— 1 E 234. College de Toumon. 

1 E 235. College de Toumon, palmarraes 

3 42j& bis- 1 E 244 

121- 1 E 222. Planches existant a 1'Imprimerie Montal et dont celui-ci 

a tire des epreuves. Certaines remontaient au 17e siecle. Images de 

piete : pelerinages de Losier et St Joseph de Roussas etc... Cantique 

spirituel en l*honneur du Saint-Suaire. 

122- 1 E 240. Correspondance avec les libraires. 

123- idem. 

124- 1 E 296 

125- idem. 

126- idem. 

127- -12. T Z. 

128- 1 E 260. Papiers personnels. 

129- On ne retrouve pas pour Montal les elements de modemisation (con-

centration, diversification du financement etc...) mis a jour par 

Frederic Barbier dans le cas de 1'entreprise de Levrault. 

130- cf. les papiers personnels conserves dans le dossier 1 E 303. 
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IV Carte des foumisseurs. 

V Specimens. 



A N N E X E I 

Etats de la fortune 



* 
INVENTAIRE APRES DECES DES BIENS 

DE MONSIEUR J.J. VIRET 

BIENS IMMEUBLES 44 453 

dont : 

- maison n° 1 Grande rue 16 000 

- petite maison, rue de 1'Universite 8 000 

- Prairie de Baumes 10 125 
(iha 15 ares 40 centiares) 

- Prairie du Bourg 8 100 
(4 ha 61 ares 20 centiares) 

- Vigne a Channagnol 1 215 
(54 ares 78 centiares) 

- Autre vigne a Charmagnol 1 013 
(56 ares 10 centiares) 

BIENS MEUBLES 16 357 

dont imprimerie ® 000 

CREANCES 12 076 

72 886 

PART DE ANNE JULIE VIRET 

BIENS IWMEUBLES 

Maison n° 1 Grande rue 16 000 

BIENS MEUBLES 11 339 

- Imprimerie ® 000 

- Mobilier et creances 5 012 

- Argent 32? 

* D*apres la minute de 1'inventaire apres deces de M. Viret 
dresse par Maitre Jean-Michel Pinet, notaire a Valence -
2 E 26 246. 16 et 21 septembre 1805. 

27 339 

• • m /  . • 



CONTRAT DE MARIAGE ENTRE /WNE JULIE VIRET 

ET JACQUES CUISIN DE MONTAL 

. 81 

1— Mademoiselle VIRET se constitue pour dot tous ses 

et a venir, etablit Monsieur Montal son procureur 

irrevocable. 

L'alienation des biens presents et a venir, 

qu'immeublls sera permise pourvu qu'elle se fasse 

mutuel des deux futurs epoux. 

2— Donation de Madame Montal a son fils de tous ses biens presents et 

a venir, sous reserve de jouissance viagere. 

3— Donation au demier vivant : 

— en cas de survie sans enfant : 

. Monsieur de Montal fait donation de 12 000 F. a Mademoiselle 

VIRET, sous resirve de jouissance viagere a Madame Montal, 

mere. 

• Mademoiselle VIRET fait donation de 12 000 F. a Monsieur 

Montal qui aura faculte de choisir dans les biens meubles 

et immeubles ce qui lui convient le mieux a concurrence de 

la somme precitee. 

- en cas de survie avec enfants : 

Le survivant recevra un quart des biens du decede en 

propre, un quart en usufruit. 

* D'apres la minute du contrat de mariage dresse par Maitre Jean-Michel Pinet, 
notaire a Valence. 2 E 26246. 

biens presents 

general et 

tant meubles 

du consentement 



ESTIMATION DES BIENS DE MONSIEUR DE MONTAL 

LE 20 OOTOBRE 1809 

CAPITAL Revenu annuel : 

i BIENS IMMEUBLES 26 400 788 : 

: - maison Grande rue 16 000 420 

: - prairies du Bourg et des 
: Baumes 10 400 368 

': BIENS MEUBLES 8 600 1 312 : 

: - hoirie Leroux 
: (heritage intervenu apres mariage) 

3 600 100 

: - Imprimerie 5 000 1 212 

! TRAITEMENT 1 500 : 

35 000 3 600 : 

* 1 E 260. Renseignements foumis a 1'occasion de sa nomination au 
College electoral du departement par le Canton de Nyons. 



* 
PATRIMOINE DE MONSIEUR DE MONTAL 

ET DE SES DEUX ENFWTS EN 1829 

1- BIENS IMMEUBLES 

1.1. Prairie des Baumes 

1. 2. Prairie du Bourg 

1.3. Domaine de la Ruelle Chabeuil 

1.4. Maison au n° 1 de la Grande rue 

2- CAPITAUX 

2 . 1 .  

2.2. 

Capitaux places 

Capitaux en depdt 

43 900 

4 945 

TOTAL 48 845 

3- CREANCES 

3.1. 

3.2. 

Creances sur d'anciens 

clients de 1'imprimerie 

Autres 

2 420 

380 

TOTAL 2 800 

* d'apres 1 E 305. 



J5 
REVENUS DE MONSIEUR DE MONTAL 

EN 1829 

1- Revenu net des biens immeubles 

1.1. Prairie du Bourg 100 

1.2. Prairie des Baumes 165 

1.3. Domaine de la Ruelle Chabeuil 475 

1.4. Maison au n° 1 de la Gde Rue 1 060 

s o i t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1  8 0 0  

2- Capitaux 

2.1. Capitaux places 2  155 
(rendement 4,91) 

2 . 2 .  R e n d e m e n t  e s c o m p t e  d e s  
capitaux a placer 245 

soit. 2 400 

3- Traitement 

Pension de conseiller de prefecture 1 200 

4- Creances 

Rendement escompte du placement des 
creances recouvrees. 140 

TOTAL 5 540 

Monsieur de Montal 

- fait fructifier des capitaux appartenant 

en propre a ses enfants (3 677 F.), soit un revenu.. 184 

- doit partager le revenu de la maison de la 

Grande Rue.... 750 

- doit partager le revenu de capitaux places 

( F .  7  5 0 0 )  1 8 8  

1 122 

REVENU NET DE M0NSIEUR 
DE MONTAL / 4 418 / 
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* 

PATRIMOBIE DE LA FAMILLE MONTAL 

AU DECES DE JACQUES CUISIN DE MONT/L 

BIENS IMMEUBLES 

- Maison 1 Gde Rue 28 000,00 

Domaine de la Ruelle 27 559,85 

Prairie des Baumes 4 500,00 

Domaine du Chapitre 15 000,00 

Terre de Chantecouriol 4 000,00 

Prairie du Bourg 300,00 

BIENS MEUBLES 

MoMlier maison Gde Rue 5 216,90 

Rente 1 281,55 

Especes 4 596,80 

Especes 3 

soit, 

105,00 

79 359,85 

14 200,25 

93 560,10 

Auxquels il faut rajouter le montant 

de la dot fait a Melle de Montal epouse Marquet.. 10 000,00 

103 560,00 

Auxquels il y lieu de deduire le billet 

souscript par M. Jacques Cuisin de Montal 

avant son deces 18 300,00 

/85 260,10 / 

* Estimation etablie par Frangois-Gaspard Cuisin de Montal a la suite du 
deces de son pere. II ne nous a pas ete possible de retrouver 1'inventaire 
apres deces, les minutes de Me Clere ayant brule aux alentours de 1900. 
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Elements biographiques 



;,A 
' f H -  / ,  r f / i e ;  {?• 3« *̂ fa*lt$rf//aye(r/s - £/%at-4/ ////,</ 

, .  . -  / _ £//j#> p  , ,  ,  

~')u.  ̂'/h!*/</- 9v cZ^U>  ̂
' J . * ' z^ <-. -r X >* r / /. t/ * 
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VALENCE, 8 NOVEl^BRE, 
3V 

La mont vient de frapper inopinement un deh 
oyens de Valence les plus aimes; la ville est eu 
uil : M. Henri FJERON, colonel dela garde natio-
le, clievalier de la legion d'honneur, est decedv. 
)ourd'hui mardi, aune heure du matin,& lasuite 
me courte malalie. Ses obseques auront lieu de 
iin mercredi, a n heures du matin. 

M. Cuisin de Montal, conseiller de prefecture, 
ivalierdela legion d'honnenr, est decede ven-
•di dernier, apres une longue et honprable car-
re administrative, a l'age de.76 ans. Ses obseques 
t eu lieu dimanche. Les ^utorites civiles et mili-
'es, un grand nombre de citoyens de toutes les 
sses accompagnaientson convoi. 
Vl.Ferlay, ancien maire, aprononce sur sa tombe 
liscours suivant : 

Messieurs, - - • J 

'« lieu luyubre nous ravit chaqne jour un parent, nn 
; la mort prom6ne«a faulx meurtrifere inr 1'hoiume opu • 
comme sur le pauvre,' sur le savant comme sur Tigno-
!, eur le p6re de famille comme sur ' le cdlibataire, cllc 
iargne personne. Tout dans ce moride est soumis a son 
orablcempire, 
ujourd'tiui nous accompagnons la ddpouille morlelle 
1 deccs Uoinmes honn6tes dont la vie tout enti6re1 fut 
acree a 1'jlude et aux travaux utiles. 
!. Jacques-Cliarles CDISIK DE MONTAL pouvait par sa nais-
e, par ses talcnts et pav ses connaissances, aspirer aux 
scmplois, il se contenta d'une position secondaire et 
jurs laborieuse. On disait avec raison de lui que c'etait 
sncyclopSdie vivaiitedu droit et de la jurisprudence ad-
slrative. 
. de Montal naquit & Paris le 20 niars 1773. En 1793 
ivita Conslantinople comme secretaire intime, M. Des-
les de Sainte Croix, son' parent, qui allait repr6senter 
ance aupres de la porte ottomane. 
fut nomm6 secretaire de cette Idgation au mois de ni-
an 3; il en remplit les fonctions jusqu'au moi» du fri' 
a an 5, qu-1!! rentra en France avec 1'ambassadcur. 
;on retonr a Pnrisj ii fut employd au ' minislerc de la 
ie, depuis le prcmier venlOse ah 6 j»squ'au 24 messi-
nivant. 
eagence fran§aise, cotqmerciale et politique, ayant dle 
e'n ran 7i'Anc6ne,Mi de^Mofital ,cn fut iiomm'^ se-
re g6n6ral. , \ 
iendant, apris avoir jchappe aux mains du comitS de 
public, la!'Frarice s'4tait donn6 le gouverneroent du 
oire. j 
Rdpublique directoriale n'avait bient6t presentS qu'une 
inte confusion ; s'il y avait moins' de cruaut6 que sous 
nvention, il y avait plus d'anarchie, d la terreur avait 
16 un inalaise intolerable. 
nation fut heureuse alors de se jeter dans les bras du 
erantde Vltalie et de 1'Egypte; Napol6on Bonaparte 
senta, le directoire fut renversd le 9 novembre 1799. 
isulat fut institu6. Le nouveau gonrernement init !de 
e dans lesfinances; il rendit les dglises au culte; 
1 mot, les plaies ouvertes par la r6vulution fu-
icatrisde». L'esprit simple, juste, guidd par uu carac-
tif et resolu, le gdneral Bonnparle organisa l'admi-
ion et crea des prefets et des sous-prefuis speciale-
harg6s d'exp6dier les affaires de VEtat, des diparte-
et des communes. > 
iclicrcha dans tous les partis des hommes honnBtes et 
es. M. Dcscorches de Sainte-Croii fut nonim6 prifet l 

du ddpartcment de la Dr6me, en mfime leinps que les La-
croix, les Frangois deNantes, lcsPont6coulant, les Beugnot, 
ee Fevpoult, dtaient nomm6s dans d'aulres diparlementB. 

M.deMontal 1'accompagna comme secrdtaire particulier. 
,e nouveau prdfet ayant voulu donnerason adininistration 

nne marche 6clairee, il appela M. de Montal le 5 fevrier 
1801 comme chef du principal bureau de la prdfccture. 
VI. Descorches ne le considdrait pas vomme un collnbo-
rateur; il le traitait en parent et en ami. A plusieurs 
reprisesM. de Montal refusades fonctions plus importantes 
et plus lucratives pour rester auprfes de celui dont-il ovait 
toujours ete le compagnon fidile. • 

D'autres liens ne tarderent pas k le fixer irrdvocablement 
Valence; il s'alli;i a une famille honorable de cette ville, 

et il devint le niodfele des epoux comme il dtait le modt-lc 
des amis; il concentra des lorstoutes ses affections surson 
epouse et sur ses enfants. 

En 1815, M. Descorches ayant quittd la prdfecture de la 
Dr6me, apres y avoir fait rhdrir son 'administration, dont 
e souvenir est encore populaire parmi nous, M. dcMontal 

]'ut pri6 par scs successeurs de leur continuer ta collabo-
ration. 

II fnt enfin appeld le 29 novembre 1820 aux fonctions de 
conseiller de prifecture, et < celles de secrdtaire gindral lo 
8 juin 1832; il lesa exercees jusqiVatt 8 avril 18i-8.Il avait 
oussi et6 ddcord de 1'dtoile dc l'honneur qui dtait' »i bien 
ilacec sur sa poitrine. 

Enfin, aprfcs 55 ans 2 mois 17 jours de servico* puhlics, 
il fut admis a la retraite sur sa demande, et, il fautledire, 
sa longtie carri6re a 6t6 bien mal recompensde, puisqeo s» 
itinsion n'dtait que de492 francs. 

II n'exista jamaisd'hommeplus laborieux el plus modcste, 
plus ddvoud a ses devoirs et a ses amis, plus juste et plus 
jienvcillnnt. 

Aimantavant tout son pays, il le servait avec z6le, avcc 
ddsintdressement; endehors de tous lespartisil ncconnais-
sait que ses devoirs. Simple, affable, bienveillant, M. de 
Monial iVavait pasunennemi, il ne pouvait pas en avoir. Qui 
n'aurait aimden effet cet hommesi franc, si lojal, si bon, 
de micnrs si douces, d'une1 politesse et d'une amdnitd si 
exquises, cet homme qui nesavail dissimuler qu'une chose, 
son erudition et ses vastes connaissances administratives. 
Pouvait-il donner de 1'ombrage a quelqu'un, cet homme 
qui n'avait jainais ricn demandd pour lui ni pour les siens, 
et qui anrait tant pu obtenir s'il 1'eflt voulu, et cependant 
jamals pfere n'aima plus tendrement sa famille. 11 n'est pas 
un desesamis quinesache qu'il avait toujours refus6des 
fonctions elcvdes pour se consacrer sans rdserve au culte de 
l'amitidet du ddvouement. ' • 

Vohs tous, Messieurs, qui 1'avez connu, vous 1'avcr aimd, 
vous 1'aVez estimd, vous le regrettez,' parce que la inort d'un 
honnfete hommeest unecalamit6 publique, alors mftmeque 
son grand age est un avertissement pour ses amie que le 
moment d'une cruclls sdparoiion approche. 

Hommo vertueux dont la terre va nous ravir la dipouille, 
que votre ime immortelle regoive dans le sein de Dieu' la 
rdcompense de vosvertus: 1'idecconsolante dela felicitd qui 
comirience la haut pourvous peul seule celmer la douleur 
que votre mort cause 6 vos enfants, k vos parents et & vos 
nombreux amis.' 

* Le Dimanche, 22 octobre, Tain a eu une f6te de famille, 
donl ses habitants garderont un long et reconnaissant sou-
venir. f • 

De bonne heure, et conformdment & 1'usage et au cere-
monial prescrit en pareille circonstance, le maire, Ie conseil 
municipal et la garde nationale, se sont rendus d 1'entrde 
dc la*ville, pour recevoir le Prdfet, qui allait commcncer sa 
premi6re tournde adininistrative. En descendant de voiturc, 
M. Fourncry, dan» une allocution, dont nous regrettons de 
ne ponvoir reproduire textuellement Ics lermes, a rcgardd, 
comuie une' des plus prdcieuses conqudtes de la rdvolution 
de fcvrier, la participation de loils les ciloyeiis a la nomina-

lion des admii 
[tulation de T 
donner des pr 

fdlicitd surto 
un homme ai 
VI. de Cordoui 

Apris la rcv 
lou6 le zfcle et I 
dres de M. le 
rii6tel-de-Villc 
ofticiere du 2e . 
et ceux de la g 
es divcrs empl 

franche et la p 
flols d'un vieil 
nommde de no 
ct choisis aveo c 

M. le prdfet t 
maire. D'nnani 
clan spontand 
)ou r lo potriole 

avcc honneur d 
n'a pas dddaign 
dclairj aux moi 
rillc. 

M. dc Cordou 
tin 6cho dans t< 
rdpubtique hon,! 
sommes asscz hi 
nolre mdmoire: 

« Meseii 
» A runion fi 

noni ici 1'exeinp 
de tous les biei 
mots de la devis» 
espdrcr. 

» M. le prefe 
lants, si (latleurs 
ct sa garde natip 
moigner notrc 'g 
mieux cncorc qu( 
force. Oui, sans 
peut-dtre qtie m 
fralernelle dc lc 

filus aulidc. foode 
a patrie. • , 

L'arm6e dlait 
ptit 6tre oubllde < 
Sizeranne, ancier 
bien voulu, avec 
connaiseons t<?us, 

« A l'armd< 
> A cclte arni 

1'admiraiion de V 
a se mcsurcr ave< 

» A 1'armde, 1 
ment assurd le Iri 

> A 1'armde, <] 
cours puissatnmci 
cette rdpublique { 
son respect pour 
luttes contre Vam 
ennemis det 1'ordi 

» Au brave 49 
populalion do n< 
coinme a une an< 
heureuse de revoi 

» Puissc-t-tl tr 
pitaliid, 11 ne parli 
la lui offrir. 
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A N N E X E IV 

Garte des foumisseurs 
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Specimens 
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ESSAI 
SUR ~ 

LA YIE, LES OPINIONS ET LES OUVRAGES 

DE 

'xfhctdfeefeiii/i^ zf&u^oU) de Sl>c?oi/id; 

ADMINISTRATEUR DU JARDIN DU ROI, 

PROFESSEUR DE GfiOLOGIE AU MUStiUM D'HISTOIRE NATURELLE, 

MEMBRE DE DIVERSES SOCIETES SAVANTES ; ET CHEVALIER 
'DE LA LEGION D'HONNEUR; 

PAR DE FREYCINET , PROPRIETAIRE. 

Le rendcz-vous d'honneur est dans un meilleur 
xnonde. 

» • 

ODE SUR L'ESP£RXKCE , 

Par MicnELBT, Ojpcier de la Garde Royale. 

/ WWV\WWWWWWWV\WWWWWVWWWWWWVWWV\MAW%WWWWNWWKXW. 

.  '  A VALENCE, 
DE L'IMPRIMERIE DE JACQUES MONTAL, IMPRIMEUR DU ROI. • 

1820. 
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ORAISON FUNEBRE 
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CHARLES-FERDINAND D'ARTOIS, 
FILS DE FRANCE, 

V DUC DE BERRY, 
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•^ Improvisde par M. 1'Abbd ENFANTIN , 

Missionnaire , dans 1'dglisc de Saint-
^ Roch, h Paris. 
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Les exemplaives qtii ne seront pas 
revetus de la signature de 1'Auteur, 
sont ddsavoues par lui._ 
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NOTA. Les Paraphrrfses cf le Recueil d'In-
dulgences dont VAuteur avait ctabord. eu 
{'inlention. de faire un volume separe , st' 
trouvent place's' & /«de cet Ouvrage. 

i 
V 

''f 

DTIVOTION 
X LA ; 

SAINTE YIERGE, 
ou • 

* r 

RECUEIL DES NOTES 

QUI OST SERVI DB BASES AUX DIFFfiflBIfS 
SUJETS TRAITiS SUR CETTE MXTIERE , DAKS 
LE COURS DES MISSIOJXS , RETRAITES , ETC. 

PAR M. L*ABBE B.-L. ENFANTIN, 
CHEF Dg . MISSIOHS. 
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Je vouj saloe , Si[arie ,* |rleinc de grSce. 
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; LETTRE CLOSB» . 
.'V ;/*/; ' ' Y: * \ * v; 
; / DE SA MAJEST£ CHARLES X, .: • 

rv,'.,; •: • ' •.'"V.vY\, r- ' - V . .  ; v.'-vV:.;, 
A MONSEIGNEUR L'6VEQUE DE-YALENCE,-:-

< • • • • ' • - • • • J • £. ' 

'• • • tV - ' • < ., • ; 

jfyfoNs. lEv£qve de, Valence \ depuis quil 
a plu a la divihe Providence de mappeler 
au trSne de mes peres, j'ai senti que cetait 
du Ciel surtout que devait me venir le 
secours dont j'ai besoin pour porter digne-
ment le poids de la rojaute. Aussi, connais-
sanf toute 1'importance de lauguste ceremonie 
de mon sacre, j'ai souhaite vivement quil 
nie fdt possible de recevoir bientdt, avec 
Vonction sainte, les abondantes benedictions 

j / 
qui y sont attachees. Ce vceu de mon tceur 
est enfin rempli. 

Ayant donc ete hier sacre et couronne 
en cette ville de Reims , avec toute la 
solemnite accoutumee et une acclamation 
universelle de tous les grands du rojaume, 
princes et ambassadeurs etrangers, et de 



lous mes sujets, qui j etaient presens , /e 
vous fais ' cette lettre poitr * vous dire que 
mon intention est quil.en soit rendu grace• 
a. Dieu publiquement dans' toiite Vetendue. 
de mon royaume. Je desire que vous fassiez,' 
pour cttte fin \ clianler le Te Deurri erivotre 
eglise cathedrale et autres de <votre Diocese, 
et que vous y invitiez, suivant 1'usage, les 
autorites civiles et militaires , afin de payer 
a Dieu- un tribut solennel d'actions de graces, 
et d'exciter sa misericorde a ce quelle dai-
gne me donner les -moyens de faire le b<3n~ 
heiir de nion peuple. Sur ce, je prie Dieu, 
Mons. VEveque, quil vous ait en sa sainte 
garde.- 1 •• -

1 -
• Ecrit a Reims, le trentieme jour du mois 
de mai.de Vannee mil. liuit cent vingt-cinq. 

SignS CHARLES. 

Et plus Las :1 

SignS ^ DENIS, 

Eveque d'Hermopolis. 



. jLETTRE CIRCULAIRE 

De M.gr. rfiv^QUE de Valence.. 

MARIE-JOSEPH-AUTOINE-LAURENT 
LA RIVOIRE DE LA TOURRETTE, 
par la misdricorde divine et la gracp.. 
du. Saint-Sidge apostolique , fivdgue* 
de Valence,' , . . 

t 

Ait Clerge et aucc Fideles de son Diocese > 

Salut et bdri£diction eri N. S. J. C. 

NOS TRES-CHERS FRERES , 

G'EST au moment ou notre -pieux Monarque 
vient de recevoir 1'onction sainte, que, pdndlre 



V 
des sentimens de la graceil veut accroitre • 
sur lui et sur.-.son peuple les benedictions 
du Ciel. Apr&s, ayoir . mis, ,- comme saint . 
Louis, son1 aieulfet .son.modMe ,- aux^pieds' ; 

du Sauveur du monde le;sceptre et la cou-r. 
ronne qu'il tient de ses augustes ancetres : 

U veut. que son peuple s'unisse k lui pour 
implorer.. les-; faveurs celestes ,. persuadd 
qu'elles sont la source de tout bien. 

. . . .  ?  

Quel exemple pour nous , N. T. C. F. I 
un Prince, au faite' de la grandeur-et de la 
puissance , ne , se laisse. point ^blouir par , 
1'eclat. qui l'envjronne ;. il sait que tout.lui 
vient du souverain Crdateur; que c'est lui 
qui donne aux Rois 1'esprit de sagesse , et 
aux peuples 1'esprit de docilitd; mais il sait, 
encore que ces dons sont . le fruit; de la-
pietd et des sentimens religieux : aussi le 
voyons-nous prosternS au pied des autels 
nous tracer la marche qu^il nous invite h. 

suivre. C'est notre guide, N. T. C. F.; c est 
notre Roi; il doit 6tre notre mod&Ie. Voyez 
autour.de lui cette..Famille.auguste.partager .• 

( 

J 



ses . sentimens de . pi£t<S, jV.son illustre .fils-
couvert de lauriers; cette' princesse, grande 
dans 1'inforturie comme dans la prosp(5rit6 
et cette autrev ih&r^ de nos esp^ranices. Toiis ̂  

. apr£s' avoir, d^posd ':a:u"pied de 'la 'croix' de* 
- ' • . * 1t • **.- '• ;r ?»' . f ^ <• r> • • ' • T 
trop longs malheurs,. viehnient remercier la' 
Providence d'un changement de choses qui 
est son ouvrage, et lui demander d'en jouir 
pour sa .gloire; et..pour le bonheur de la 
France. x' Unissons nos priferes aux leurs , 
N. T. C. F.; remercions Dieu de nous avoir 
ddnnd un Roi selon son cceur j demandons-
lui de le prot^ger, de le conserver, et de 
favoriser les plans congus dans sa sagesse 
pour le bien de la Religion et la tranquillit^ 
des Frangais. I 

' • A CES CAVSES ':<••- •• • y ' 

Conformdment aux intentions de SA 
i 

MAJESTE , et le premier dimanche qui sui-
'vra la rdception de notre lettre, on chantera 
d a n s  t o u t e s  l e s  ^ g l i s e s  d e  n o t r e  D i o c 6 . s e  l e ,  
Te Deum., suivi de 1'oraison pro gratiis 



V ;  (  6  ) j ,  
agendis ' et le Jbomine sahum fac avec'' 
roraison. Qucesumus. On .donnera ensuite la| 
bdnddiction du" saint Sacrement. -:)'! 
. r w / i  , 1 - v t . J - i ! - J  

Et '.sera la prdsente lue au prone avec la, 
' f) ,> :• v >> l; ' t ''i "'•••*• ~ 7 ~ -1" 
Lettre close^de.SA Majest^. .-vf[ rrr-*ti 

• - - • • •  •  1  • ' • ' . ' ; ! " ; r _  • '  . '  '  1 y  

DonnS k Valence , le 6 juin 1825. ' " * . • • : . • • • • • •  •  :  • '  = • >  

F M.-JOSEPH-ANT.-L.V R 

jtveque de Valence. 

N.° 33. AValence, de 1'imprimerie de 
Jacg. MONTAL , Imprimeur du 
Roi et'de l'£vichi. 
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Graphiques et tableaux 
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3- Pourcentage des differents types d*ouvrages (selon leur contenu et 
destination). 

4- Pourcentage des ouvrages selon le nombre de pages. 

5- Pourcentage des ouvrages selon le format. 

6- Pourcentage des differents types d'ouvrages dans 1'ensemble des pages 
composees. 

Qbis- Pourcentage des differents types d'ouvrages dans 1'ensemble des 
formats. 

7- Pourcentage des differents types de caracteres et de papiers dans la 
production totale. 

8- Pourcentage des differents types d1ouvrages dans 1'usage des divers 
papiers. 

8bis- Pourcentage des differents types d'ouvrages dans 1'usage des divers 
•caracteres. 

9- Pourcentage des differents elements fondamentaux du prix de vente des 
ouvrages de la Prefecture. 

10- Part (%) de la composition dans le prix de vente. 

11- Part (%) du tirage dans le prix de vente. 

12- Part (%) du papier dans le prix de vente. 
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